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                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

                      de juin :

                      LA GREFFIÈRE :

                      Audience du seize (16) juin deux mille six (2006).

                      Poursuite de l'audience.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. On va profiter quand même des réflexions qui

                      ont eu lieu avant qu'on rentre. J'aimerais peut-

                      être demander aux procureurs, aux différents

                      procureurs comment qu'on va gérer ce matin. Avez-

                      vous fait des discussions ou des démarches? Et par

                      le même biais, j'aimerais peut-être vous entendre

                      tout de suite aussi sur vos réflexions sur la

                      suite, comment le dossier allait se dérouler par la

                      suite pendant l'été. Je vous avais demandé de

                      réfléchir et de discuter ensemble pour voir. Donc,

                      j'aimerais vous entendre chacun s'il vous plaît.

                      Puis, nous, ça va nous permettre aussi de réfléchir

                      par la suite, puis voir comment on peut vous donner

                      des instructions. Donc, les procureurs peut-être

                      des deux distributeurs.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

                      régisseurs. Jocelyn Allard pour Gaz Métro. Alors,

                      effectivement, merci pour le temps accordé de façon
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                      à ce qu'on puisse échanger entre procureurs suite

                      au développement hier en ce qui concerne le

                      calendrier. 

                              En ce qui concerne Gaz Métro, ce que nous

                      proposions ou ce que nous voulons proposer à la

                      Formation pour la suite du calendrier, c'est de

                      viser à terminer évidemment le chapitre 9 ce matin

                      de façon à ce que les neuf premiers chapitres et

                      quatorze (14) premiers jours d'audiences forment un

                      tout, une première phase et ce serait certainement

                      possible pour midi.

                              J'ai un contre-interrogatoire probablement

                      un peu plus long en ce qui concerne le témoin d'OC.

                      Ce serait, ce que je comprends, être le premier

                      témoin ce matin. Par la suite, et je fais, comme

                      l'expression le dit, je fais du pouce sur votre

                      idée hier qu'il y aura une phase ultérieure en ce

                      qui concerne les dates d'implantation.

                              La vision que nous avions, ce que nous

                      avons échangé, nous avons soumis à mes confrères,

                      c'est de voir la suite des événements, quand est-ce

                      qu'on va implanter ces conditions de service;

                      comment ça va être diffusé; quelle est la

                      conséquence de ces conditions de service. Ça nous

                      apparaissait former un autre tout qui peut
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                      facilement venir dans une deuxième phase, et ce qui

                      permet évidemment de ne pas brimer personne dans le

                      déroulement.

                              Il va de soi que, en ce qui concerne ce

                      qu'on a appelé le chapitre 10, particulièrement en

                      ce qui a trait à la preuve de l'Union des

                      consommateurs, nous aurons évidemment un contre-

                      interrogatoire sur ce qui sera proposé ou mis en

                      preuve. Nous aurons forcément une contre-preuve.

                      Mais préalablement à tout ça, j'aurai également

                      besoin d'une bonne quinzaine de minutes pour débat

                      en droit de façon à protéger les intérêts, les

                      droits de Gaz Métro, ce qui serait notre demande de

                      rejet de cette preuve du dossier, je l'annonce, là,

                      je l'ai annoncé à ma consoeur d'Union des

                      consommateurs, pour absence d'assise législative à

                      cette demande d'inclure des amendes de type pénal

                      aux Conditions de service.

                              Mais l'essence de mes propos, là, c'était

                      au niveau du calendrier. Je ne voulais pas faire le

                      débat sur le fond. Considérant les contraintes de

                      temps, considérant qu'on a déjà fait un grand bout

                      de chemin sur les conditions de service des neuf

                      premiers chapitres, il nous apparaissait

                      raisonnable de suggérer de faire aujourd'hui,
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                      visons à terminer le chapitre 9. Et par la suite,

                      dans une phase ultérieure, on verra pour les autres

                      aspects que les parties veulent aborder.

                              Puis d'ailleurs, même pour les neuf

                      premiers chapitres, et ça, ça répond à votre

                      deuxième interrogation, notre suggestion, c'est

                      qu'il faudra déposer pour les distributeurs un

                      nouveau texte à partir des nombreuses

                      interrogations qui ont été soulevées pendant

                      l'audience, les réflexions, les commentaires

                      judicieux du procureur de la Régie sur différents

                      aspects juridiques et autres. 

                              Alors, il faut travailler un nouveau

                      document à partir de notre document SCGM, le 4.2

                      révisé. Je pense que ça va prendre un 4.3 qui va

                      intégrer les chapitres 1 à 9 avec un nouveau texte.

                      Pour ce faire, évidemment, il faudra s'assurer que

                      toute la preuve qui soutient les nouveaux textes,

                      soit au dossier, il faut faire une réflexion. Nous,

                      en ce qui nous concerne à l'interne, il faudra

                      également s'assurer de la position de Gaz Métro, ça

                      ne se fait pas en une semaine, ça, ce genre de

                      travail-là. C'est ce qui serait la fin de la phase,

                      la première phase, la phase des chapitres 1 à 9.

                              Je vais peut-être juste rajouter que si je
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                      me souviens bien, dans le dossier des Conditions de

                      service d'Hydro-Québec, il y a eu quand même

                      plusieurs phases. Ça s'est échelonné sur un bon

                      bout de temps. Moi, je trouve qu'on a quand même

                      fait un travail colossal en treize (13) jours

                      d'audiences. Je comprends que ça faisait deux ans

                      que le dossier avait commencé. 

                              Mais quand même, on a couvert tous les

                      aspects sauf, évidemment, les phases qui sont moins

                      les conditions de service, ce que j'appellerais

                      pures, c'est-à-dire les conséquences puis quand

                      est-ce qu'on va les implanter, et caetera. Mais

                      c'est quand même très bien d'avoir... Et je pense

                      qu'on devrait viser à terminer ces neuf premiers

                      chapitres aujourd'hui. Et par la suite, on verra.

                              Surtout, et je peux me permettre de porter

                      à l'attention de la Formation que, et ça fera

                      partie de mes arguments, c'est que la question des

                      sanctions, des amendes, de l'incitatif peut-être

                      comme on peut le lire dans les propos de l'Union

                      des consommateurs, on cherche à inciter le

                      Distributeur à être plus performant, à être mieux

                      performant. 

                              En temps et lieu, on aura peut-être besoin

                      de vous plaider qu'on cherche à faire en sorte que
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                      le Distributeur soit performant à la perfection.

                      Mais il y a déjà une autre formation, il y a déjà

                      un dossier, il y a déjà... c'est le dossier du

                      renouvellement du mécanisme incitatif à

                      l'amélioration de la performance. 

                              Tout ce qu'il s'agit d'éléments

                      d'incitatifs, ça fait déjà l'objet d'un autre

                      forum. C'est pour ça que mes propos étaient à mes

                      confrères, et je le soumets également, on ne vise

                      pas à brimer personne dans leur droit de faire

                      valoir des nouveaux mécanismes pour inciter le

                      Distributeur à encore mieux performer. Il y a un

                      autre forum qui existe, qui est en cours.

                      D'ailleurs, les réunions de travail qui commencent

                      au mois d'août. Et on est dans un échéancier qui

                      nous mène vers la fin de l'année civile deux mille

                      six (2006). Ça m'apparaît un bon endroit

                      probablement pour discuter de ça.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Quand vous parlez de redéposer les nouveaux textes,

                      je sais que vous avez demandé, ça va prendre quand

                      même un certain temps, avez-vous une idée?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oui, on en a parlé de ça également, et j'ai fait

                      des vérifications. En ce qui nous concerne, je
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                      pense que la date réaliste de déposer, on parle de

                      la fin du mois d'août. Évidemment, c'est la période

                      estivale. En ce qui concerne Gaz Métro, dès qu'on

                      sort d'ici, je sais que certains de mes collègues

                      et moi-même, on se met de façon très intensive au

                      dossier tarifaire qui commence dans deux semaines.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ce n'est pas du golf.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Non, ce n'est pas l'heure du golf aujourd'hui. Et

                      par la suite, évidemment. Et ce qui arrive, c'est

                      qu'une fois qu'on travaille ces textes, je ne vous

                      cacherai pas que les gens qui sont ici présents,

                      qui ont une influence sur le contenu des textes,

                      mais il y a d'autres personnes avec qui on doit

                      vérifier. Il y a des vacances. C'est pour ça qu'on

                      est rendu, on a fait le calcul puis on est rendu à

                      la fin août pour être capable de...

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Vous prenez des vacances?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      C'est supposé. C'est ce qu'on m'a dit.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, normalement, ce que vous proposez, c'est fin

                      août, dépôt des textes finaux pour le chapitre 1 à
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                      9. Selon les commentaires et les demandes de

                      réflexion, ce serait la position finale. Par la

                      suite, il faut quand même revoir ces textes-là pour

                      savoir, est-ce que ça comporte, est-ce qu'on

                      pourrait les qualifier comme de la nouvelle preuve

                      ou pas. Donc, il va y avoir un certain délai.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Je pense que ma consoeur de Gazifère a quelque

                      chose là-dessus. D'ailleurs... Je vais la laisser

                      aller.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Laissez-moi quelque chose à dire!

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oui, c'est ça.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Par souci d'efficacité, bon, je souscris

                      essentiellement à ce que maître Allard vient de

                      dire. Je résumerais de la façon suivante. Je pense

                      qu'on peut procéder avec le chapitre 9 le plus

                      rapidement possible ce matin. Je vais avoir les

                      mêmes objections que mon confrère au niveau du

                      dépôt de la preuve de l'Union des consommateurs sur

                      la question de la possibilité d'imposer des amendes

                      ou des pénalités.

                              J'aurai fort probablement également une
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                      contre-preuve sur le chapitre 10 à faire également.

                      Dépôt d'un nouveau texte fin août, j'en ai parlé

                      avec maître Allard, moi, je crois que ce serait

                      possible également du côté de Gazifère. Le souci

                      que j'ai, et je tiens à le dire, là, c'est sûr que,

                      suite aux audiences, il y a vraiment un exercice

                      qui doit être fait de relire vraiment très

                      attentivement, bon, les notes sténographiques, il y

                      a eu plusieurs commentaires.

                              Moi, le souci que j'ai, c'est de m'assurer

                      avec ma cliente que si j'ai à faire de la preuve

                      additionnelle, si on change certaines choses dans

                      les textes pour répondre à différentes

                      préoccupations, je veux juste m'assurer que la

                      preuve n'est pas close pour que je puisse, par la

                      suite, mettre en preuve des... parce que c'est bien

                      beau de déposer un texte, mais il faut quand même

                      avoir mis en preuve les faits ou les raisons pour

                      lesquelles on veut avoir un texte plutôt qu'un

                      autre.

                              De toute façon, par le simple fait qu'on a

                      à déposer des textes ultérieurement, c'est évident

                      que la preuve ne peut pas être déclarée close tout

                      de suite, là. Mais je voulais juste porter ça à

                      l'attention de la Régie. Donc, en gros, c'est ça
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                      finalement la position de Gazifère.

                              Et comme maître Allard, je crois que ce

                      serait possible de terminer avec le chapitre 9

                      aujourd'hui, et dans un autre, de continuer le

                      reste, là, ultérieurement au mois de septembre, je

                      ne sais pas quand, là.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Si je peux juste me permettre de rajouter un

                      dernier élément, parce qu'on en avait discuté la

                      semaine dernière, et ça a rapport avec le dépôt de

                      texte, le nouveau texte, je sais que certains

                      intervenants avaient suggéré qu'il pourrait même y

                      avoir lieu à une rencontre avant de déposer

                      officiellement ce texte-là de façon à s'assurer

                      qu'on se comprend. 

                              En ce qui nous concerne, il y en a certains

                      qui étaient peut-être moins chauds à l'idée,

                      d'autres qui étaient plus chauds à l'idée, nous, on

                      est ouvert à ce que, une fois qu'on a le texte

                      préliminaire, avant de le déposer officiellement à

                      la Régie, si ça peut être utile de s'asseoir une

                      journée avec tout le monde, incluant peut-être même

                      le personnel technique de la Régie si c'est

                      possible pour voir, est-ce que ça reflète les

                      interrogations.
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                              S'il y a une valeur ajoutée, on est prêt à

                      le faire. On pense que ça peut être effectivement

                      utile. Sinon, bien, on déposera le texte ce qu'on

                      aura compris de ce qui s'est dit, on va refléter

                      notre position. Texte sur lequel par la suite, tout

                      le monde pourra plaider.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Merci, Maître Allard; merci, Maître

                      Tremblay. J'aimerais entendre les procureurs aussi

                      des intervenants s'il vous plaît.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

                      les régisseurs. Stéphanie Lussier pour OC/ACEF.

                      D'entrée de jeu, j'aimerais dire que, pour OC/ACEF,

                      le chapitre 10 et ce qu'on propose comme

                      dispositions à être incluses dans le chapitre 10,

                      ça fait partie intégrante des Conditions de service

                      et du contenu de ces Conditions de service.

                              Alors, évidemment, aujourd'hui, ce qu'on

                      souhaite, c'est avancer le plus possible. Donc, si

                      on peut présenter notre preuve au sujet du chapitre

                      10 aujourd'hui avant midi, tant mieux, et c'est ce

                      qu'on souhaiterait faire, quitte si les audiences

                      ne sont pas terminées à ce qu'on poursuive plus

                      tard en septembre comme il a été suggéré par mes
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                      confrères.

                              Je précise ce point-là parce que maître

                      Allard mentionnait que, bon, du chapitre 1 au

                      chapitre 9, ça fait partie des Conditions de

                      service. Et le reste, ça semble plus une question

                      de conséquences, de quand ils seront implantés, ce

                      ne sont pas des conditions de service pures en tant

                      que telles. Alors que, pour nous, ce qu'on propose

                      pour le chapitre 10, ce sont des conditions de

                      service pures.

                              Et avant de décider quand on va les

                      implanter ces conditions de service-là, c'est

                      important de décider qu'est-ce qu'elles vont être

                      et quel en sera le contenu. Alors voilà! Donc, si

                      nous pouvions ce matin avancer le plus possible et

                      faire la présentation du chapitre 10 qui est assez

                      simple et qui ne dure que dix à quinze minutes. Ce

                      serait ce que nous préférerions. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. Maître Sicard s'il vous

                      plaît. Maître Turmel par la suite.

                      (9 h 15)

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

                      Bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des

                      consommateurs. Alors ma consoeur, maître Lussier,
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                      m'a pris les mots de la bouche même si les sujets,

                      on appelle tous les deux chapitre 10 mais nos

                      preuves traitent de sujets différents. Pour nous

                      aussi, le sujet qu'on présente, qu'on propose à la

                      Régie dans le cadre du chapitre 10 fait partie

                      intégrante des Conditions de service, ce n'est pas

                      les délais d'implantation, ça n'a rien à voir avec

                      les délais d'implantation et donc ça fait partie du

                      corps des Conditions de service, ça doit être

                      traité.

                              Comme ma consoeur, on a réservé aujourd'hui

                      jusqu'à midi (12 h), pour des raisons de

                      calendrier, il faut que ce qui ne sera pas entendu

                      aujourd'hui soit reporté en septembre. Alors je

                      vous proposerais qu'on avance jusqu'à midi (12 h),

                      qu'on fasse, qu'on couvre le maximum de terrain et

                      que ce qui n'est pas couvert soit continué au mois

                      de septembre.

                              Dans l'intervalle, puisqu'il semble être

                      possible maintenant qu'on ne soit pas en mesure de

                      terminer, dans l'intervalle, ça n'empêche pas le

                      Distributeur de venir continuer la conversation

                      qu'il a amorcée avec nous, sauf qu'on n'est plus à

                      l'étape des discussions officiellement, on est

                      maintenant en audience.
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                              Alors si mon confrère veut, ou mes

                      confrères, quoique notre preuve avait été déposée

                      dans le cadre de Gaz Métro, je comprends que ça

                      pourrait s'appliquer à Gazifère également, même si

                      la clientèle que nous représentons n'est pas sur le

                      territoire de Gazifère, pour ce qui nous concerne,

                      si mon confrère veut faire une demande de rejet,

                      bien, on va y répondre, on a appris ça aujourd'hui.

                              Notre sujet avait quand même été annoncé

                      depuis longtemps et puis si, par la suite... C'est

                      important pour nous de vous souligner que, tout au

                      cours des audiences qu'on a eues, on va fixer des

                      conditions de service, nous n'avons rien entendu, à

                      date, de la part du Distributeur, et la proposition

                      d'UC va amener le Distributeur à nous expliquer

                      quelles sont les conséquences pour lui s'il ne

                      respecte pas ces Conditions de services.

                              Et ce principe-là, est-ce qu'il y a des

                      conséquences et quelles sont les conséquences si

                      les Conditions de service ne sont pas respectées,

                      est au coeur de la proposition qu'on vous fait.

                      Alors on est prêts pour le chapitre 9 et on est

                      prêts pour le chapitre 10. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Sicard. Maître Turmel?
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                      REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Alors, bonjour. André Turmel, pour la FCEI. Dans un

                      premier temps, peut-être une considération

                      préliminaire, c'est que j'aimerais quand même

                      rappeler au Banc que toutes ces discussions-là,

                      évidemment, la Régie, c'est un forum public, et on

                      est pris avec un échéancier de dates là mais on est

                      à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de

                      l'audience qui est terminée, donc le fait, comme

                      mes consoeurs l'ont mentionné, de poursuivre la

                      preuve dans les Conditions de service sur le

                      chapitre 10 fin août, début septembre, pour une

                      journée ou deux d'audience additionnelles, ça

                      m'apparaît logique.

                              Et donc, on ne devrait pas être, comment

                      dire, empêchés d'offrir une preuve adéquate. C'est

                      le droit des intervenants de déposer et de proposer

                      des textes dans cette audience-là, tout comme c'est

                      le droit aux distributeurs de s'opposer à ces

                      textes, soit en irrecevabilité ou soit sur le fond.

                      Mais de là à scinder maintenant le chapitre 9 et le

                      reste, nous, on est en total désaccord parce que

                      les règles du jeu, c'est venir changer les règles

                      du jeu à la dernière minute.

                              Deuxièmement, le procureur de Gaz Métro a
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                      parlé, au début de sa présentation, de l'audience

                      sur les délais d'implantation. Et il a dit un mot

                      qui m'a fait un peu craindre parce que la preuve

                      doit porter sur les délais d'implantation mais lui,

                      il a parlé également des conséquences. Peut-être si

                      les conséquences quant aux délais, oui, mais je

                      veux éviter, j'espère que la Régie sera vigilante

                      là-dessus pour ne pas que cette preuve-là sur les

                      délais d'implantation soient une occasion détournée

                      de venir, comment dire, réévaluer ou réviser ce que

                      la Régie aurait pu rendre en première décision,

                      phase 1.

                              Évidemment, ce n'est probablement pas son

                      intention mais je veux juste m'assurer que la

                      preuve sur les délais d'implantation ne sera pas

                      une façon de revenir tenter de refaire un deuxième

                      débat.

                              Alors donc, nous sommes prêts à procéder

                      sur le chapitre 9 et nous sommes intéressés par le

                      chapitre 10, par la proposition d'UC, parce qu'on

                      s'en est parlé puis ils sont porteurs du projet.

                      Mais on s'en est parlé et ce débat-là, évidemment,

                      origine de la décision que, les décisions que la

                      Régie avait faites en plainte et en révision, et

                      sur lesquelles quatre décideurs de la Régie se sont
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                      prononcés il y a moins d'un an. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Turmel. Nous allons prendre quand

                      même une courte pause de dix minutes puis on vous

                      revient et on débute avec le chapitre 9.

                      PAUSE

                      REPRISE

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bon, rebonjour. Je voudrais juste demander peut-

                      être une petite clarification à maître Turmel, s'il

                      vous plaît, si vous voulez juste vous avancer?

                              C'est juste au niveau du chapitre 10 et vos

                      objections. Êtes-vous quand même contre la

                      proposition que les documents pour les chapitre 1 à

                      9 soient déposés fin août?

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Aucunement, non, on trouve que c'est une bonne

                      idée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.K.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Soyons pratiques, avançons avec ce qui peut être

                      déposé, sans aucun problème.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est parce que je craignais qu'il y avait, il
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                      fallait que le 10 soit fait avant qu'on dépose...

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Non, non, non.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Je ne suis pas dogmatique à ce point.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Donc c'était ça qu'était ma question.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      On ne l'a pas indiqué mais nous aussi, je pense que

                      c'est à l'avantage de tout le monde...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non, ça, j'avais compris, j'avais compris de votre

                      part que c'était parfait. C'était juste maître

                      Turmel, j'avais besoin de clarification.

                              Maintenant, il est neuf heures trente

                      (9 h 30), c'est sûr qu'on ne peut pas faire le

                      chapitre 10 aujourd'hui, puis on ne l'entamera même

                      pas parce que ça va être au désavantage de

                      commencer un texte puis, trois mois après, on

                      recommence puis il faut dire : « Qu'est-ce qu'on a

                      dit il y a trois mois? » Donc ça, c'est impossible.

                              On va faire le chapitre 9 et on va procéder

                      par la suite avec des instructions de la Régie sur
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                      le déroulement suivant. Donc, Maître Lussier, c'est

                      votre témoin, et je demanderais peut-être aussi à

                      madame la greffière d'assermenter le témoin.

                                   -----------------------

                      CHAPITRE 9 - RECOUVREMENT

                      PREUVE D'OC/ACEF

                      L'AN DEUX MILLE SIX, le seizième (16e) jour de

                      juin, A COMPARU :

                      JANNICK DESFORGES, avocate, 2120, Sherbrooke Est,

                      Bureau 604, Montréal;

                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

                      le, dépose et dit comme suit :

                      INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour, Maître Desforges.

                   R. Bonjour.

                   Q. [A.] Je vais vous demander, dans un premier temps,

                      de discuter de vos fonctions au sein d'Option

                      consommateurs et ensuite, de procéder à la

                      présentation du chapitre 9 pour OC/ACEF.

                   R. Oui. Alors je travaille à Option consommateurs

                      depuis maintenant plus de neuf ans. Je suis

                      responsable du Service juridique depuis quatre-

                      vingt-dix-huit (98). J'ai aussi été responsable du

                      Service budgétaire en quatre-vingt-dix-sept (97) et

                      quatre-vingt-dix-huit (98). Et dans le cadre de mon
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                      travail, bien, je discute entre autres avec des

                      consommateurs qui sont aux prises avec différents

                      problèmes, que ça soit des problèmes avec des

                      pratiques commerciales, des problèmes de

                      recouvrement avec différentes entreprises, dont Gaz

                      Métropolitain.

                              Donc je vais tout de suite commencer la

                      preuve d'Option consommateurs/ACEF de l'Outaouais

                      concernant le chapitre 9 : « Recouvrement ». Je

                      vais y aller...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Juste un instant, Maître Desforges?

                   R. Oui?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Lussier, cotez-vous, votre document est coté

                      mais vous le déposez quand même comme tel, la

                      présentation de ce matin?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Oui. S'il y a lieu, nous allons déposer

                      officiellement le document et le coter. Madame la

                      greffière, peut-être pouvez-vous nous indiquer à

                      quel numéro...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous avez déjà une cote sur votre document, c'est

                      juste pour...
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                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Il est déjà, alors voilà, OC/ACEF-2, document 5.

                      OC/ACEF-2, Doc. 5 :          Document de

                                                   présentation d'OC/ACEF

                                                   de l'Outaouais sur le

                                                   chapitre 9 -

                                                   recouvrement

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait, merci. Allez-y, Maîtres Desforges.

                      Me JANNICK DESFORGES :

                   R. Oui. Alors concernant l'article 9.1, les ententes

                      de paiement, naturellement, OC/ACEF est d'accord

                      avec l'obligation des distributeurs à informer le

                      client de la possibilité de prendre une entente de

                      paiement, parce qu'on considère que cette

                      information-là est essentielle et doit être

                      transmise au consommateur. Et elle doit être

                      transmise au consommateur de plusieurs façons, pas

                      uniquement sur les avis de recouvrement mais à

                      toutes les communications entre le Distributeur et

                      le client, donc que ça soit sur les avis de

                      recouvrement, incluant les avis finaux, mais aussi

                      sur les factures et lors des conversations
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                      téléphoniques.

                              De plus, quand on parle d'ententes de

                      paiement, on considère que ces ententes de

                      paiement-là doivent être raisonnables et respecter,

                      dans la mesure du possible, la capacité de payer du

                      client. Et lorsque OC/ACEF parle de la notion de

                      capacité de payer, on s'entend qu'il s'agit de la

                      consommation courante, plus un certain montant qui

                      est affecté à la dette, donc étalé sur une période

                      de temps X.

                              Concernant l'article 9.2, donc je suis à

                      l'acétate 3, au niveau de la définition du défaut

                      de paiement, on trouve que la proposition qui est

                      là est un peu trop restrictive. Donc on propose

                      d'ajouter, à la fin de ce paragraphe-là, la

                      possibilité de conclure une entente de paiement.

                      Donc à partir du moment où le client a conclu une

                      entente de paiement, il n'est plus en défaut de

                      paiement. Donc on devrait toujours offrir au

                      consommateur la possibilité de conclure une entente

                      de paiement pour, naturellement, maximiser les

                      chances de récupérer les sommes qui sont dues. Donc

                      on voulait juste clarifier la définition et

                      réitérer le principe d'entente de paiement.

                              À l'article 9.3 concernant les suppléments
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                      de recouvrement, OC/ACEF considère que lorsqu'un

                      consommateur conclut une entente de paiement avec

                      le Distributeur, il ne devrait pas se voir facturer

                      un supplément de recouvrement. Je pense qu'il est

                      dans l'intérêt du consommateur et du Distributeur

                      de conclure une entente de paiement pour que la

                      dette n'augmente pas.

                              Et concernant la date de début du calcul du

                      supplément de revenu, OC/ACEF propose de formaliser

                      la période de grâce de trois jours avant que des

                      frais de recouvrement soient facturés au client.

                      Donc le but visé est qu'il n'y ait aucune pénalité

                      qui soit appliquée au consommateur lorsqu'il peut

                      démontrer qu'il a effectué un paiement avant ou à

                      la date d'échéance du paiement.

                              Donc, selon nous, le consommateur ne

                      devrait pas être pénalisé pour des raisons qui sont

                      hors de son contrôle, que ça soit les délais

                      postaux ou les délais pour le transfert

                      électronique de fonds lors d'un paiement, par

                      exemple, par Internet. Et cette proposition-là

                      devrait être formalisée et incluse dans les

                      Conditions de service des deux distributeurs.

                              Concernant maintenant le processus de

                      recouvrement, donc l'article 9.4, je me situe à
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                      l'acétate numéro 5, OC/ACEF réitère que pendant

                      tout le processus de recouvrement, donc encore une

                      fois sur tous les avis et appels téléphoniques,

                      correspondance qu'il peut y avoir, donc à chaque

                      communication, le Distributeur devrait mentionner

                      explicitement la possibilité de conclure une

                      entente de paiement.

                               Et pour, OC/ACEF considère aussi que la

                      procédure de recouvrement doit nécessairement

                      comporter les quatre étapes suivantes. Premièrement

                      la première étape de recouvrement, selon nous,

                      devrait être un rappel sur la prochaine facture du

                      client. La deuxième étape devrait être un avis de

                      rappel; alors, à ce moment-là, qui est un document,

                      bon, écrit, sous pli séparé de la facture, qui doit

                      naturellement être envoyé avant l'avis final.

                              Je voudrais juste attirer votre attention à

                      l'article 9.4.2 de Gaz Métro; vous retrouvez cet

                      article-là sur notre acétate numéro 5, puis je

                      m'aperçois qu'il n'est pas paginé, là, mais bon...

                      Attendez, là, j'ai dit 9.4... je pense que c'est

                      9.4.2, il y a eu des problèmes de...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parce que vous avez de 9.4.1 à 9.4.3 à la...
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                      Me JANNICK DESFORGES :

                   R. Oui, c'est ça. Mais, bon, si vous vous situez sur

                      l'acétate numéro 5, je pense qu'on aurait dû lire,

                      attendez, là... 9.4.2 au lieu de 9.4.1. Je m'excuse

                      des erreurs au niveau des chiffres.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mais pouvez-vous donner le texte pour être sûr

                      qu'on se retrouve...

                      Me JANNICK DESFORGES :

                   R. Oui, c'est ce que j'allais faire. Alors le texte

                      commence par :

                                   Rappel : Lorsqu'une facture demeure

                                   impayée après la date limite de

                                   paiement, Gaz Métro envoie par écrit

                                   un rappel à l'adresse de facturation

                                   ou procède à un rappel téléphonique.

                      Donc, selon nous, tel que libellé, Gaz Métro se

                      donne le choix de procéder soit par écrit ou par

                      téléphone. Alors, selon nous, l'écrit doit être

                      obligatoire et le téléphone, facultatif. Donc on ne

                      devrait pas retrouver ce choix-là, donc entre

                      l'écrit ou le téléphone, l'avis de rappel devrait

                      être un avis écrit et le Distributeur, s'il le

                      veut, peut procéder à un appel téléphonique.

                              Concernant l'avis final, OC/ACEF considère
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                      que le moyen de transmission utilisé doit être un

                      moyen dont le distributeur peut faire la preuve.

                      Donc l'interruption de service, qui est la

                      conséquence suite à l'avis final, c'est une mesure

                      exceptionnelle, c'est une mesure qui est extrême,

                      alors il faut à tout prix que le consommateur, il

                      faut s'assurer que le consommateur ait reçu cet

                      avis-là. Parce que s'il n'a pas reçu cet avis-là et

                      qu'il n'est pas informé du risque d'être

                      interrompu, ça peut être très pénalisant. Donc il

                      faut s'assurer que le consommateur ait bel et bien

                      reçu cet avis puis lui donner toutes les chances de

                      prendre une entente de paiement avant que le

                      service ne soit interrompu.

                      (9 h 45)

                      Et à l'article 9.4.2, le dernier paragraphe qui

                      commence par :

                                   Avant de procéder à une interruption

                                   de service pour non-paiement entre le

                                   1er décembre et le 1er mars de l'année

                                   suivante, Gaz Métro contacte le client

                                   à usage domestique...

                      LE PRÉSIDENT :

                   Q. [B.] Vous êtes toujours dans le 9.4.1.

                   R. Là?
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                   Q. [C.] Oui.

                   R. Oui, 9.4.1. O.K., je m'excuse.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [D.] Oui, pour le bénéfice de tout le monde il

                      s'agit effectivement de l'article 9.4.1.

                   R. O.K., parfait. Désolée. Et donc, OC/ACEF est

                      d'accord avec le fait que le distributeur contacte

                      le consommateur par téléphone pour tenter de

                      conclure une entente de paiement, mais ça ne

                      devrait pas être limité à trois mois par année.

                      Donc, l'idée de l'appel téléphonique on est tout à

                      fait en faveur de ce contact-là avec le

                      consommateur, mais on pourrait simplement enlever

                      la première portion du paragraphe qui prévoit la

                      période de trois mois.

                              Alors, concernant ce que j'appelle la

                      procédure accélérée de Gazifère, à notre acétate

                      10, on considère que cet article-là ne devrait pas

                      exister. Selon nous, toutes les étapes de

                      recouvrement doivent toujours être respectées, que

                      le client soit ou a été en processus de

                      recouvrement.

                              OC/ACEF considère que cette procédure

                      accélérée-là est beaucoup trop expéditive et ne

                      laisse pas assez de temps au consommateur avant un
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                      événement aussi drastique que l'interruption de

                      service. Un délai de quarante-huit (48) heures ce

                      n'est pas suffisant au consommateur pour prendre

                      entente et faire son paiement.

                              Parce que tel que libellé, ce que l'on

                      comprend c'est que ça permettrait, par exemple, à

                      Gazifère lorsqu'un client a conclu une entente de

                      paiement paie son entente de paiement pendant

                      plusieurs mois et là, au moindre retard de

                      paiement, bien oups!, il reçoit un avis de

                      quarante-huit (48) heures et peut se voir

                      interrompre. Selon nous, c'est trop sévère de

                      procéder directement par l'avis de quarante-huit

                      (48) heures. Toutes les étapes devraient être

                      respectées.

                              La même chose pour le consommateur qui a

                      changé d'adresse et qui a une ancienne dette qui

                      peut remonter à plusieurs années en arrière et là,

                      dès que Gazifère s'en aperçoit, fait le lien, il

                      reçoit un avis de quarante-huit (48) heures le

                      menaçant d'interruption. Alors on trouve que cette

                      procédure-là est beaucoup trop rapide et ne laisse

                      pas assez de temps au consommateur.

                              De plus, Option Consommateurs et l'ACEF de

                      l'Outaouais est en désaccord avec la facturation
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                      des frais de rappel, de ces frais de rappel-là par

                      Gazifère.

                              À l'article 9.4.3 concernant les visites de

                      perception, OC/ACEF considère que les visites de

                      perception ne sont pas souhaitables, ne sont pas

                      nécessaires pour conclure une entente de paiement.

                      Cette visite-là peut être, bon, intrusive,

                      intimidante pour le consommateur qui se voit

                      facturer en plus des frais pour cette visite-là.

                              Donc, OC/ACEF considère que, tout comme

                      Gazifère, Gaz Métro devrait cesser d'effectuer des

                      visites de perception et, naturellement, cesser de

                      facturer de tels frais.

                              Considérant, je suis rendue à mon acétate

                      numéro 12, donc à l'article 9.4.4 pour toujours les

                      interruptions pour non-paiement. OC/ACEF ne veut

                      pas que le distributeur dans le fond informe le

                      propriétaire de la situation financière du

                      consommateur parce que ça constitue des

                      renseignements personnels la situation financière

                      de l'individu.

                              Ce que l'on voulait mentionner c'est que le

                      distributeur informe le propriétaire que le service

                      de gaz a été interrompu, qui constitue, selon nous,

                      pas une information personnelle. Mais, toutefois,
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                      il est certain qu'Option Consommateurs et l'ACEF

                      s'en remettent aux lois en vigueur pour cet

                      élément.

                              Pour la période hivernale, donc je me

                      trouve aux acétates 13, 14 et 15 de notre

                      présentation. Le gaz, lorsqu'il est utilisé comme

                      chauffage, est un service essentiel dans un pays

                      nordique comme le Canada. Les interruptions de

                      service pendant l'hiver peuvent mettre en danger la

                      santé et la sécurité des consommateurs. C'est une

                      pratique commerciale qui devrait être interdite

                      auprès de tous les distributeurs.

                              OC/ACEF propose que les distributeurs ne

                      puissent pas interrompre pendant la période

                      hivernale, et lorsqu'on parle de période hivernale

                      c'est, selon nous, un minimum de quatre mois, soit

                      du premier (1er) décembre au trente et un (31)

                      mars. C'est une pratique qui a été codifiée dans le

                      Règlement 634 d'Hydro-Québec et qui devrait se

                      retrouver chez tous les distributeurs d'énergie.

                              Il faut donner aux consommateurs québécois

                      les mêmes protections contre les rigueurs de

                      l'hiver, que l'on chauffe à l'électricité ou au

                      gaz, puisqu'il s'agit d'un service essentiel. Et de

                      plus, la nouvelle politique énergétique québécoise

                      R-3523-2003                        JANNICK DESFORGES

                      16 juin 2006                          Interrogatoire

                                            - 53 -    Me Stéphanie Lussier

                      abonde dans le même sens. Donc, OC/ACEF demande

                      donc à la Régie d'interdire en période hivernale

                      les interruptions de service aux clients qui

                      utilisent le gaz naturel pour le chauffage l'hiver.

                              Finalement, dernier commentaire concernant

                      le paragraphe 9.5. OC/ACEF s'oppose à l'exigence du

                      dépôt en raison de non-paiement d'une facture à

                      échéance ou en raison d'interruption de service

                      pour non-paiement. Cette pratique-là est

                      pénalisante pour les consommateurs qui sont en

                      difficulté de paiement puis peut mettre en péril la

                      capacité du consommateur à prendre une entente de

                      paiement et peut très certainement le décourager.

                      Donc, ça ne devrait pas être une pratique que l'on

                      retrouve dans les conditions de service.

                              Et, finalement, lors de la demande de

                      remise en service, OC/ACEF propose que les

                      distributeurs mentionnent à un nouveau consommateur

                      la possibilité de conclure une entente de paiement

                      qui respecte, dans la mesure du possible, la

                      capacité de payer du client.

                              Alors, et voilà.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Le témoin est maintenant prêt pour contre-

                      interrogatoire.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. La FCEI vous n'avez pas de

                      questions. 

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Non.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Allard.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour

                      Gaz Métro.

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                   Q. [E.] Bonjour, Maître Desforges.

                   R. Bonjour.

                   Q. [F.] Alors j'ai bien compris de vos fonctions, ce

                      que vous avez répondu à votre procureur, que vous

                      étiez une dirigeante d'Option Consommateurs?

                   R. Oui, je suis responsable du Service juridique.

                   Q. [G.] J'ai quelques petites questions pour commencer

                      à partir de la preuve qui a été transmise. Je

                      cherche la cote. OC/ACEF-1, document 1. Ah, vous

                      n'en avez pas de copie?

                   R. Bien, dans mon sac. Oui, peut-être je peux aller

                      chercher ma copie.

                   Q. [H.] O.K. Alors je suis dans vos propositions,

                      évidemment, relativement au chapitre 9, à la page
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                      40 où vous proposez, en ce qui concerne Gaz Métro,

                      diverses étapes de recouvrement. Je vais vous

                      laisser aller à la page 40.

                   R. Merci. Oui.

                   Q. [I.] Et, si je comprends bien, en sus de la facture

                      évidemment écrite que le distributeur envoie au

                      client, qui précise la date limite de paiement et

                      le montant qui est à payer, vous proposez qu'en sus

                      de cette facture écrite il y ait trois avis de

                      rappel écrits, exact?

                   R. Ce que l'on propose au niveau de la procédure de

                      recouvrement c'est que dans le fond il y ait quatre

                      étapes. Les quatre étapes étant, le premier c'est

                      le rappel qui se trouve sur la prochaine facture du

                      client, deuxième étape c'est l'avis de rappel,

                      troisième étape c'est l'avis final et la quatrième

                      étape c'est le contact téléphonique.

                   Q. [J.] Mais, si je pars avec la première facture qui

                      indique, il y a une facture que le client reçoit

                      qui lui indique le montant à payer et la date

                      limite de paiement, exact?

                   R. Oui.

                   Q. [K.] Alors ça c'est déjà un avis. Alors on sait à

                      quelle date il faut payer puis quel montant il faut

                      payer, ça c'est par écrit?
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                   R. C'est une facture, oui.

                   Q. [L.] Bon. Par la suite, j'avais compris ici qu'il y

                      avait un premier rappel écrit. Donc la facture, un

                      premier rappel écrit, un envoi séparé d'un autre

                      avis, un avis de rappel, et l'envoi de l'avis

                      final. Moi, je comptais quatre écrits, évidemment

                      je calculais la facture initiale. J'avais quatre

                      écrits dans votre proposition au client pour payer

                      un montant donné, exact?

                   R. Bien, pas tout à fait puisque ce que vous

                      considérez comme étant quatre, les deux premières

                      c'est des factures qui sont normalement envoyées au

                      client.

                   Q. [M.] D'accord. Mais moi ce à quoi je voulais en

                      venir c'est qu'il y a quatre écrits, que ce soit

                      les factures ou un avis de rappel ou un avis final,

                      il y a quatre écrits pour dire au client : « Vous

                      devez payer tel montant ». C'est ce que vous

                      proposez.

                   R. Bien, le premier étant la facture habituelle, le

                      deuxième étant la facture qui suit, qui dit :

                      « Vous êtes en retard ». Et là, il y a deux avis.

                   Q. [N.] Écrits.

                   R. Écrits.

                   Q. [O.] Additionnels à la facture.
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                   R. Additionnels aux factures courantes.

                   Q. [P.] On dit la même chose, on est à quatre écrits.

                      On ne les qualifiera pas, c'est pour ça que je vais

                      me contenter du terme « écrit ».

                   R. Oui, mais je voulais les qualifier.

                   Q. [Q.] Et à la suite de ces quatre écrits, on a un

                      téléphone ensuite, un avis, un rappel téléphonique?

                   R. Oui.

                   Q. [R.] Qui s'ajoute à ça. Est-ce que, afin de

                      proposer une telle chose à la Régie, est-ce que

                      vous avez, par exemple, regardé ou analysé ou

                      calculé l'impact des coûts additionnels des délais

                      que ça engendre de recouvrer les sommes impayées,

                      par exemple au niveau du coût de financement? Parce

                      que le gaz a été à consommation, il y a eu

                      consommation, le gaz a été livré et il n'est

                      toujours pas payé. Est-ce que ça vous avez fait un

                      calcul, avez-vous fait une analyse de ce que ça

                      pouvait avoir comme impact?

                   R. Non, pas d'analyse de coûts.

                   Q. [S.] La gestion, les coûts de gestion que ça

                      pourrait faire encourir d'ajouter ces étapes, ça

                      vous n'avez pas non plus considéré cette portion

                      dans l'analyse coût/bénéfice?

                   R. Mais il n'y a pas vraiment l'ajout d'étapes
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                      puisqu'on considère, ce que vous avez appelé, vous,

                      les deux écrits, c'est deux factures qui,

                      normalement, sont envoyées au consommateur, plus

                      deux avis, un avis de rappel et un avis final que

                      vous envoyez déjà. Donc, ce que ça fait c'est que

                      ça décale uniquement dans le temps. Mais ce n'est

                      pas au niveau des écrits, il n'y a pas d'écrits

                      supplémentaires par rapport à votre procédure

                      actuelle.

                   Q. [T.] Mais le fait de devoir faire un rappel

                      téléphonique à la suite de l'envoi des quatre

                      écrits, c'est une proposition, c'est nouveau ce que

                      vous proposez.

                   R. De formaliser dans le fond l'obligation de

                      contacter par téléphone, c'est nouveau au niveau de

                      la codification. Mais ce que j'en ai compris de

                      votre preuve c'est que vous essayez de contacter

                      par téléphone le consommateur. Puis la raison pour

                      laquelle on a apporté ça c'est qu'il y a une très

                      large partie de la population, près de cinquante

                      pour cent (50 %) de la population québécoise,

                      canadienne qui sont analphabètes fonctionnels.

                      Donc, pour nous le verbal est aussi un contact

                      important pour rejoindre la clientèle.

                   Q. [U.] C'est ça. Mais je comprends que vous avez
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                      entendu, vous étiez là hier, je vous ai vue, vous

                      étiez présente lors des témoignages des témoins de

                      Gaz Métro sur la question. Dans les pratiques de

                      Gaz Métro, est-ce que vous avez également compris

                      qu'il y a toujours une question de coût/bénéfice.

                      On cherche le moyen le plus efficace pour recouvrer

                      les montants au meilleur coût possible. Ça est-ce

                      que c'est ce que vous avez retenu également de la

                      preuve de Gaz Métro?

                   R. Bien je ne me rappelais pas hier avoir vu des

                      analyses de coût reliées.

                   Q. [V.] Mais est-ce que vous avez entendu le témoin de

                      Gaz Métro dire ça?

                   R. Je n'ai pas de souvenir d'une phrase particulière,

                      là.

                   Q. [W.] Pour terminer sur cet aspect, donc je

                      comprends que vous me dites qu'il y a seulement la

                      question des délais additionnels que ça causerait

                      et, ça, vous n'avez pas calculé le coût de

                      financement. Vous êtes d'accord à ce que ça crée

                      une hausse de tarif pour l'ensemble de la clientèle

                      s'il y a des délais additionnels et qu'il y a des

                      coûts de financement additionnels pour allonger les

                      délais de paiement de certains clients? Vous êtes

                      d'accord?
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                   R. S'il y en a, peut-être.

                   Q. [X.] Non, mais il y en a dans tout ce système de

                      régulation. Il faut collecter l'argent dans les

                      tarifs, alors s'il y a plus de coûts de financement

                      pour les sommes qui sont impayées, ça cause une

                      augmentation tarifaire pour l'ensemble de la

                      clientèle. Donc, ça, vous êtes d'accord avec les

                      effets de votre proposition?

                   R. Je n'ai pas eu de démonstration à cet égard.

                   Q. [Y.] Est-ce que ça veut dire que si on vous

                      démontrait que, de façon mathématique, croyez-moi

                      c'est la façon que les tarifs sont fixés que vous

                      seriez peut-être moins d'accord avec votre

                      proposition s'il y avait une augmentation de tarif

                      pour l'ensemble de la clientèle?

                   R. Non. Non, parce qu'actuellement, on a vu avec

                      l'exemple qui a été déposé hier par Gaz Métro,

                      qu'entre le moment, entre la date d'échéance de la

                      facture et l'interruption il peut se passer un

                      mois. Donc, entre le moment où ma facture est due

                      et le moment où je suis débranchée c'est un délai

                      d'un mois, ce qui est très court.

                   Q. [Z.] En tout cas la preuve de Gaz Métro est au

                      dossier, on argumentera sur les délais et ce que ça

                      cause comme période de consommation impayée. Le
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                      point suivant, la page 41 de votre proposition,

                      vous écrivez que les étapes de recouvrement

                      énumérées au point précédent soient toujours

                      appliquées, qu'il s'agisse ou non d'un client qui

                      est ou a été en processus de recouvrement pour la

                      même adresse de service.

                              Donc, le processus des quatre écrits suivis

                      du téléphone, je comprends qu'un client qui, dans

                      une période d'une année, à tous les trois quatre

                      mois, c'est un exemple, ferait l'objet de tout ce

                      processus de recouvrement avant de payer les sommes

                      dues, vous dites qu'il soit toujours récalcitrant

                      aux problématiques pour qu'il paie ses comptes. On

                      devrait reprendre la même procédure

                      systématiquement pour le même client, nonobstant

                      son historique?

                   R. C'est que lorsque, par exemple, un client a reçu un

                      avis d'interruption et que, suite à la réception de

                      cet avis-là, il prend une entente de paiement, fait

                      quelques paiements puis disons pendant six mois il

                      fait ses paiements, puis là, oups!, il n'est pas

                      capable de faire son septième paiement, on ne veut

                      pas que l'avis d'interruption plane toujours sur la

                      tête du client et que cet avis d'interruption-là

                      soit éternel finalement.
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                              À partir du moment où on a été une fois en

                      recouvrement et qu'on a reçu une fois un avis

                      d'interruption, si cet avis d'interruption plane

                      toujours, n'est pas déterminé dans le temps, il n'y

                      a pas une durée, bien il y a toujours un avis

                      d'interruption qui peut nous tomber sur la tête et

                      nous donner soit deux jours, quarante-huit (48)

                      heures pour payer ou nous donner sept jours. Qu'on

                      trouve que c'est pour ça que c'est important que

                      toutes les étapes soient respectées.

                      (10 h)

                   Q. [AA.] Mais où j'en ai c'est dans votre proposition

                      à la Régie, ce sont sur les termes « soient

                      toujours appliqués ». Et ce que je vous soumets

                      comme situation, c'est s'il y a un client qui, à

                      tous les trois, quatre mois, systématiquement fait

                      encourir à l'ensemble de la clientèle des délais

                      additionnels pour payer sa facture et force à

                      suivre votre proposition à passer à travers toutes

                      ces étapes-là, les quatre écrits plus le rappel

                      téléphonique, est-ce qu'il va toujours, ça

                      s'applique même à ce client-là qui,

                      systématiquement, à tous les quatre mois fait en

                      sorte de créer ce coût additionnel.

                   R. Bien, il faudrait à ce moment-là, pour éviter ça,
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                      que l'avis d'interruption soit limité dans le

                      temps.

                   Q. [AB.] Donc, le « toujours appliqué », il faut

                      apporter un bémol, ce que vous dites?

                   R. Bien, si un consommateur n'a jamais fait de

                      paiement, à ce moment-là, oui, l'avis

                      d'interruption peut s'appliquer. Mais, là, si le

                      client a quand même fait un effort et a démontré

                      qu'il était capable de respecter son entente pour

                      plusieurs mois, bien, l'avis d'interruption ne

                      devrait pas être une épée de Damoclès finalement

                      qui puisse tomber n'importe quand.

                   Q. [AC.] Au point 4, toujours à la page 41 de cette

                      pièce, OC/ACEF-1 document 1, vous en avez parlé ce

                      matin, évidemment vous suggérez que les visites de

                      perception soient éliminées dans les pratiques du

                      distributeur, de SCGM. Est-ce que vous avez fait un

                      calcul de l'impact de ne pas faire de visites de

                      perception sur le taux de perception des comptes

                      impayés?

                   R. Non, je n'ai pas fait d'analyse de coût, là.

                   Q. [AD.] Vous avez donc non plus pas fait d'analyse

                      sur l'impact que ça aurait sur les mauvaises

                      créances du distributeur, aucune analyse de coût?

                      Vous n'avez pas non plus calculé ou pris en
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                      considération l'impact tarifaire sur l'ensemble de

                      la clientèle...

                   R. Non.

                   Q. [AE.] ... d'une telle proposition?

                   R. Non.

                   Q. [AF.] Petite précision, je suis toujours à la page

                      41 dans le chapitre suivant, vous parlez à

                      l'article 9.3.5, vous dites, dans votre texte,

                      c'est écrit :

                                   Elle indique également que le client a

                                   l'obligation d'en aviser le

                                   propriétaire de l'immeuble de

                                   l'interruption de service, le cas

                                   échéant.

                      On se comprend, ou je ne sais pas si les précisions

                      des témoins de Gaz Métro vous ont permis de... je

                      veux juste qu'on soit sûr qu'on parle de la même

                      chose. Évidemment, ce n'est pas une obligation qui

                      est imposée au client d'aviser son propriétaire,

                      mais vous comprenez que... Est-ce que vous êtes

                      d'accord que dans le texte proposé par Gaz Métro,

                      c'est plutôt une obligation à Gaz Métro d'aviser le

                      client qui est imposée au texte?

                   R. J'essaie juste de revoir le texte de Gaz Métro.

                      Attendez!
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                   Q. [AG.] Je suis au paragraphe 9.4.4 « interruption

                      pour non-paiement », et le texte se lit :

                                   Lorsqu'il y a interruption à la suite

                                   de la visite de perception, en ce cas

                                   Gaz Métro demande au client d'en

                                   aviser le propriétaire de l'immeuble

                                   visé par l'interruption, s'il y a

                                   lieu.

                   R. Oui. Donc, c'est une demande. Ce n'est pas une

                      obligation.

                   Q. [AH.] Gaz Métro demande au client. Mais ce n'est

                      pas une obligation. Ce n'est pas le client qui a

                      l'obligation d'en aviser le propriétaire. Ce n'est

                      pas ce que le texte cherche à faire?

                   R. Non, non, non, c'est Gaz Métro qui demande au

                      client.

                   Q. [AI.] Évidemment, puis je ne veux pas, bien que

                      vous soyez membre du Barreau, je comprends que le

                      client a peut-être obligation d'en aviser le

                      propriétaire, mais pour des raisons autres que

                      celles qui sont prévues aux Conditions de service?

                   R. Peut-être. Je ne sais pas.

                   Q. [AJ.] Pour terminer sur cette question d'avis. Vous

                      avez mentionné... J'ai compris que si les lois

                      applicables font en sorte qu'on ne puisse pas
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                      aviser le propriétaire de l'interruption du

                      service, vous allez vous ranger à ça? On n'aura pas

                      un grand débat.

                   R. Oui.

                   Q. [AK.] Bon. Est-ce que vous êtes... Selon vous, les

                      raisons pour lesquelles un client locataire serait

                      interrompu, qu'est-ce que ça pourrait être plutôt

                      que... à l'exception du défaut de paiement? 

                   R. Qui est une interruption de service. Bien, là, je

                      pense que ça a été discuté dans des chapitres

                      antérieurs. Mais c'était de mémoire, là, s'il y

                      avait manipulation de l'appareillage de gaz.

                   Q. [AL.] L'équivalent d'un comportement pas très, pas

                      très correct de la part du client, c'est ça?

                   R. Oui.

                   Q. [AM.] Ou je peux peut-être vous suggérer des

                      raisons de sécurité pour des interruptions

                      temporaires?

                   R. Mais à ce moment-là, c'est Gaz qui interrompt le

                      service pour faire de l'entretien ou pour des

                      raisons de force majeure, ou je ne sais pas.

                   Q. [AN.] De réseau. C'est parce que vous avez suggéré

                      à la Régie que c'était peut-être probablement pas

                      une information personnelle à votre avis d'aviser

                      le propriétaire que l'immeuble n'était plus
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                      desservi, que le client avait été interrompu, sans

                      lui dire les raisons, je vous soumets que la

                      majeure partie des raisons, c'est que ce sont pour

                      des défauts de paiement, est-ce que ça ne revient

                      pas à la même chose de dire au propriétaire « nous

                      avons coupé ton locataire », on ne dit pas

                      pourquoi, mais... est-ce que ce n'est pas de lui

                      dire à toutes fins pratiques que c'est parce qu'il

                      ne paie pas ses comptes?

                   R. Bien, il faudrait voir, puis je pense que ça

                      pourrait se faire en argumentation finale, mais il

                      faudrait voir de quelle façon est libellée la Loi

                      sur la protection des renseignements personnels

                      dans le secteur privé, la Loi sur le recouvrement

                      de certaines créances, et ce qui constitue des

                      renseignements personnels. Et lorsque ça constitue

                      des renseignements personnels, ça ne peut pas être

                      transmis à des tiers. Donc, on est tout à fait

                      conscients de ça. Le but de la proposition d'Option

                      consommateurs et de l'ACEF de l'Outaouais n'était

                      pas de transmettre au propriétaire des

                      renseignements personnels qui concernent le client,

                      mais de simplement dire qu'il n'y avait plus de

                      fourniture de gaz à cet endroit-là, point.

                   Q. [AO.] Mais vous n'êtes pas en accord à ce que Gaz
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                      Métro puisse... Puis c'est une question de fait,

                      là. La position d'OC, ce n'est pas que Gaz Métro

                      puisse aviser le propriétaire que le client ne paie

                      pas ses comptes de gaz?

                   R. Bien, puisque la situation financière d'un

                      consommateur, et selon nous, je crois bien, selon

                      les lois, des renseignements personnels, non, cette

                      information-là ne devrait pas être transmise à des

                      tiers.

                   Q. [AP.] C'est pour ça que je vous demandais s'il y

                      avait d'autres exemples de cas d'interruption qui

                      vous venaient à l'esprit, à votre connaissance, à

                      part le défaut de paiement?

                   R. Bien, il y avait...

                   Q. [AQ.] Je comprends qu'il n'y a pas grand-chose.

                   R. Bien, il y a manipulation de l'appareil ou pour

                      faire de l'entretien ou... l'entretien dû à des

                      bris, ou force de la nature, ou pour faire de

                      l'entretien sur le réseau.

                   Q. [AR.] Ça, c'est temporaire, mais une interruption

                      de plus longue haleine, évidemment, on s'entend que

                      vous ne suggérez pas non plus que Gaz Métro soit en

                      mesure d'aviser les propriétaires que le locataire,

                      que leur client a eu un comportement qu'on trouve

                      répréhensible comme, par exemple, avoir manipulé
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                      les tuyaux sans consentement du distributeur,

                      exact?

                   R. Quelle est la question finalement?

                   Q. [AS.] Vous n'êtes pas en faveur qu'on puisse aviser

                      les propriétaires qu'on considère que le client a

                      manipulé les tuyaux ou les installations de Gaz

                      Métro sans le consentement de Gaz Métro?

                   R. Bien, notre intervention était à l'effet que le

                      propriétaire soit avisé qu'il y a une interruption

                      de fourniture de service, mais qu'il n'y ait pas de

                      raison attachée et qu'on n'explique pas quelles

                      sont les raisons et qu'on dévoile l'information

                      concernant les motifs, finalement, mais de dire

                      simplement qu'il y a eu une interruption de la

                      fourniture, point.

                   Q. [AT.] Dans votre pièce OC/ACEF-1 document 1, aux

                      pages 42 et 43, vous écrivez au début de la page

                      43 :

                                   Étant donné que le distributeur...

                      Et je comprends qu'on parle de Gaz Métro ici.

                                   ... effectue un nombre important

                                   d'interruptions.

                      Et si je comprends bien, vous faites référence aux

                      mille cinq cent vingt-huit (1528) interruptions de

                      clients résidentiels, exact?
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                   R. Hum, hum. Oui.

                      (10 h 10)

                   Q. [AU.] Gaz Métro dessert combien de clients

                      résidentiels, un chiffre approximatif?

                   R. Environ cent mille (100 000).

                   Q. [AV.] Donc, quand vous dites un nombre important on

                      parle d'un virgule cinq pour cent (1,5 %) de la

                      clientèle résidentielle, c'est ce que vous décrivez

                      comme étant le nombre important, c'est ça?

                   R. Oui, on dit que c'est un nombre important, on ne

                      dit pas que c'est une proportion importante. On dit

                      que c'est un nombre important.

                   Q. [AW.] O.K. Et cette proportion, si on prend les

                      chiffres qui vous ont été soumis en réponse à la

                      pièce SCGM-1, document 1.20, dans la période

                      hivernale au cours des deux dernières années on

                      parle de soixante-treize (73) interruptions de

                      clients résidentiels en période hivernale et seize

                      (16) clients résidentiels la deuxième de ces

                      années. 

                              Donc, vous êtes d'accord également qu'une

                      proportion de point zéro deux pour cent (,02 %) à

                      point zéro sept pour cent (,07 %) ce n'est pas un

                      nombre très important, c'est ça?

                   R. Ce n'est pas un pourcentage important mais, selon
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                      nous, l'interruption de service c'est vraiment un

                      événement exceptionnel, extrême, drastique, qui ne

                      devrait pas arriver fréquemment. 

                              Donc, je n'ai pas la pièce sous les yeux,

                      donc je vous fais confiance pour les chiffres. Mais

                      une interruption, selon nous, c'est un événement

                      qui est important et qui devrait se produire le

                      moins souvent possible. Mais, fort heureusement, ce

                      n'est pas un pourcentage élevé.

                   Q. [AX.] C'est correct les chiffres, si ça n'avait pas

                      été les bons chiffres je suis certain que votre

                      procureur me l'aurait souligné avec diligence. 

                              Page 44 de votre pièce OC/ACEF-1, document

                      1, dans les propositions vous écrivez à la deuxième

                      phrase du deuxième paragraphe :

                                   Il est nettement insuffisant que

                                   l'interruption de service pour ces

                                   clients ne soit évitée que dans les

                                   cas où une entente de paiement serait

                                   conclue et respectée par le client de

                                   SCGM.

                      Est-ce que je dois comprendre de votre proposition

                      que, même à défaut d'entente avec le client, on ne

                      doit pas recourir à l'interruption de service pour

                      ces clients qui n'ont pas payé leur compte?
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                   R. Bien, il ne devrait pas y avoir d'interruption de

                      service pendant la période hivernale, même si un

                      consommateur ne paie pas son compte. Donc, c'est

                      sûr que, selon nous, une période hivernale, le

                      premier (1er) décembre au trente et un (31) mars,

                      il ne devrait jamais y avoir d'interruption même

                      s'il n'y a pas eu de paiement.

                   Q. [AY.] Et si, par exemple, parce qu'une entente ça

                      prend deux parties pour s'entendre, si on parle du

                      distributeur et du client, qu'il y a un compte

                      impayé; si le client avec le compte impayé ne veut

                      pas accepter une entente qui serait objectivement

                      éminemment raisonnable. Votre propos c'est que,

                      même si ce client défaillant de payer son compte

                      refusait de conclure cette entente éminemment

                      raisonnable, il ne devrait néanmoins pas être

                      interrompu pendant la période hivernale?

                   R. Bien, il s'agit de voir est-ce que, bon, l'entente

                      de paiement est raisonnable, c'est-à-dire est-ce

                      qu'il s'agit d'une entente de paiement qui

                      respecte, dans la mesure du possible, la capacité

                      financière du consommateur à payer sa consommation

                      courante plus un certain pourcentage affecté à la

                      dette et étalé sur un nombre de mois suffisant, qui

                      fait en sorte qu'on ne demande pas au consommateur
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                      des paiements astronomiques. 

                              Donc, si cette entente-là est raisonnable

                      aux yeux d'un tiers, bien à ce moment-là si le

                      client ne paie pas, bien oui il pourrait être

                      interrompu.

                   Q. [AZ.] Alors donc on n'aurait pas besoin de

                      continuer à la desservir à ce moment-là parce qui

                      c'est raisonnable dans une entente?

                   R. Bien, si tout le processus de recouvrement a été

                      aussi respecté.

                   Q. [BA.] À la fin de cette proposition de ce

                      paragraphe à la page 44, vous dites :

                                   De plus, un propriétaire dont le

                                   locataire est en défaut de paiement

                                   pourrait se voir pénalisé par une

                                   interruption de service en période

                                   hivernale en raison des risques accrus

                                   de dommages à la propriété dus au gel

                      On se comprend que les propriétaires à qui on fait

                      référence qui ont des locataires, lorsqu'ils louent

                      leurs logements, j'imagine qu'ils font un certain

                      profit à louer ces logements-là? C'est-tu votre...

                      Vous connaissez les lieux des locataires, vous

                      faites affaires, vous avez expliqué que vous

                      faisiez affaires dans vos fonctions avec différents
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                      types de clients?

                   R. Bien, il faudrait demander aux associations de

                      propriétaires s'ils font des profits parce que ce

                      qu'on entend des fois dans les médias c'est qu'ils

                      se plaignent qu'ils n'en font pas. Ça fait que ça

                      ce n'est pas une question à laquelle je peux

                      répondre finalement.

                   Q. [BB.] Alors vous ne savez pas si les propriétaires

                      font des profits lorsqu'ils louent leurs logements?

                   R. Bien, j'imagine qu'ils veulent en faire. Mais ça je

                      pense que ce n'est pas à moi de répondre à ces

                      questions-là.

                   Q. [BC.] O.K. Moi, ce que je voulais comprendre c'est

                      pourquoi vous proposez à la Régie de continuer à

                      desservir des immeubles, et ce que je comprends

                      c'est une des raisons pourquoi en hiver on devrait

                      continuer à desservir, c'est que la propriété de

                      quelqu'un, qui est un propriétaire dans notre

                      exemple, pourrait être affectée. Et on en a parlé

                      tout à l'heure, évidemment vous étiez d'accord que,

                      si les mauvaises créances augmentent, s'il y a des

                      financements de comptes impayés à allonger, il va y

                      avoir une hausse de tarif pour l'ensemble de la

                      clientèle.

                              Alors je voulais comprendre pour quelle
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                      raison vous proposiez que, pour protéger la

                      propriété de gens qui des affaires en matière de

                      location de logements, pourquoi est-ce qu'il

                      faudrait que l'ensemble de la collectivité des

                      clients de gaz naturel paient plus cher leur tarif

                      pour desservir et protéger la propriété de

                      quelqu'un qui n'est même pas client de gaz naturel?

                   R. Bien, la première raison pour laquelle on ne veut

                      pas qu'il y ait des interruptions en période

                      hivernale c'est pour la santé et la sécurité des

                      locataires. Donc, c'est pour ça au départ qu'Option

                      Consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais est tout à

                      fait contre les interruptions de service l'hiver.

                              En plus, si on interrompt le service

                      l'hiver, parce que s'il n'y a pas disons

                      d'interdiction et si on interrompt le service

                      l'hiver, bien oui, ça peut causer des dommages à

                      l'immeuble s'il y a gel des tuyaux, si les tuyaux

                      éclatent, s'il y a d'autres dommages. Je pense que

                      c'est un accessoire.

                   Q. [BD.] O.K. Alors dans notre exemple de tout à

                      l'heure où le client déraisonnable, qui avait même

                      consulté Option Consommateurs et que vous lui avez

                      confirmé que l'entente proposée par le distributeur

                      est éminemment raisonnable et qui refuse. Vous avez
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                      dit : « Bon, dans ce genre de cas-là on n'est pas

                      pour le desservir sans payer ses comptes. Ça ne

                      nous empêchera pas ou ça n'empêchera pas de

                      procéder à l'interruption de service. » La raison

                      de propriété, les dommages à la propriété de

                      quelqu'un qui n'est pas client ce n'est pas une

                      raison suffisante en soi pour empêcher cette

                      interruption.

                   R. Bien peut-être il faudrait apporter l'information

                      suivante qui est importante. C'est qu'Option

                      Consommateurs est tout à fait contre les

                      interruptions en période hivernale du premier (1er)

                      décembre au trente et un (31) mars. Donc, on ne

                      veut pas qu'il y ait des interruptions pendant

                      cette période-là. Donc dans votre question ce

                      n'était pas, je voulais préciser ça.

                   Q. [BE.] On lira les notes sténographiques, j'ai

                      compris tout à l'heure qu'il y avait des cas où on

                      pouvait tempérer votre position.

                   R. Mais jamais l'hiver, mais jamais jamais l'hiver. Je

                      m'excuse si tout à l'heure je me suis mal exprimée

                      en matière d'interruption de service. Il ne devrait

                      jamais y avoir d'interruption de service l'hiver.

                      Ça c'est vraiment une règle.

                   Q. [BF.] Même si le client refuse l'entente de
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                      paiement de façon déraisonnable?

                   R. Même si le client ne paie pas. Même si le client ne

                      paie pas, même si le client ne veut pas conclure

                      une entente de paiement, il ne devrait jamais y

                      avoir d'interruption de service l'hiver.

                   Q. [BG.] Êtes-vous d'accord qu'il n'y aura pas grand

                      incitatif à conclure une entente de paiement et

                      même à payer son compte? Comment on va faire pour

                      s'entendre avec quelqu'un qui sait que de toute

                      façon il n'y a pas de conséquence à ne pas

                      s'entendre?

                   R. Bien, vous pouvez demander à Hydro-Québec, c'est ce

                      qu'ils font.

                   Q. [BH.] Et vous étiez présente hier lors des

                      différents témoignages, il y a des questions qui

                      ont eu lieu. Je ne sais pas, étiez-vous présente

                      les deux? Non, on a fait juste hier, le dernier

                      vendredi où on était ici vous n'étiez pas présente?

                   R. Non.

                   Q. [BI.] J'ai posé des questions, c'est hier, à un des

                      témoins d'un autre intervenant. Considérez-vous que

                      la situation d'Hydro-Québec comme distributeur

                      d'énergie, l'utilisation qu'on fait de

                      l'électricité est similaire, identique à celle du

                      gaz naturel?
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                   R. Bien oui, similaire.

                   Q. [BJ.] Identique?

                   R. Bien, tout dépendant du service. Par exemple, si on

                      prend le chauffage, l'eau chaude puis disons

                      électricité pour l'éclairage et autres petits

                      appareils, il peut y avoir des différences à cet

                      égard-là parce qu'un consommateur qui chauffe au

                      gaz et a son chauffe-eau au gaz, règle générale va

                      quand même avoir un compte d'électricité pour

                      l'éclairage et les autres appareils électriques.

                      Puis la cuisinière aussi un autre élément.

                   Q. [BK.] C'est ça. Mais on est d'accord que le

                      chauffage ça sert en période hivernale évidemment,

                      mais en été ne pas avoir de gaz naturel pour

                      chauffer l'espace, c'est moins, en tout cas ce

                      n'est pas très dramatique. En période d'été au mois

                      de juillet ça va bien.

                   R. C'est ça, tout dépendant des températures.

                   Q. [BL.] L'électricité en période d'été, je ne sais

                      pas, l'éclairage ça sert autant l'hiver que l'été

                      par exemple.

                   R. Pendant un nombre d'heures moindre, bien moindre

                      l'été que l'hiver, mais oui c'est les mêmes

                      fonctions.

                   Q. [BM.] Les réfrigérateurs, les autres appareils
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                      électriques ça sert l'été, ça sert l'hiver.

                   R. Généralement, oui.

                   Q. [BN.] À la fin de la page 43 de votre pièce, vous

                      dites :

                                   Il est tout à fait envisageable qu'un

                                   client ne soit pas en mesure de

                                   respecter une entente de paiement

                                   conclue avec SCGM malgré sa bonne

                                   volonté de le faire.

                      Et c'est ce qui vous motive à dire qu'on ne devrait

                      quand même pas interrompre, on devrait quand même

                      continuer à desservir le client. Êtes-vous d'accord

                      que le client qui a eu besoin d'une entente de

                      paiement c'est qu'il a déjà pas payé ses factures

                      de façon normale, de façon comme la majorité des

                      clients? Celui qui a eu besoin d'une entente de

                      paiement c'est qu'il n'a pas payé ses comptes d'une

                      façon usuelle telle que prévue dans la normalité

                      des choses à la date d'échéance.

                   R. Oui.

                   Q. [BO.] Bon. Et quand bien même qu'il ait plein de

                      bonne volonté, il n'en demeure pas moins, ce que

                      vous dites c'est que vous trouvez ça équitable,

                      c'est ce que je vous demande, est-ce que vous

                      trouvez équitable de continuer à faire crédit à
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                      quelqu'un qui n'a pas payé ses comptes de façon

                      normale au sens où les conditions de service le

                      prévoient, les tarifs le prévoient, et qui, en sus,

                      parce que l'entente de paiement en sus ne serait

                      pas respectée, qui n'a pas respecté sa parole

                      donnée à l'entente de paiement. Est-ce qu'il est

                      équitable pour l'ensemble de la clientèle de

                      continuer à faire crédit à une telle personne, à un

                      tel client?

                   R. Mais il faut voir de quelle façon cette entente de

                      paiement-là a été conclue. Si, par exemple, il y a

                      une dette de quatre cents dollars (400 $) et que le

                      distributeur, bien Gaz Métro en l'occurrence,

                      contacte le consommateur et dit : « Bon bien, vous

                      avez un retard ». Le processus a été suivi, il a

                      reçu un avis final, donc l'interruption est

                      possible et que Gaz Métro dit : « Bien écoutez,

                      vous nous devez quatre cents dollars (400 $). Vous

                      devez nous faire deux versements le premier (1er)

                      du mois ou le vingt (20) du mois. » Peu importe.

                      Cette personne-là, sous la menace de l'interruption

                      peut se dire : « Bon bien, oui, O.K. parfait. »

                              Donc, la personne, parce qu'elle se sent

                      prise, peut dire : « Oui, je vais faire mes

                      paiements. » Donc, là, ce que Gaz Métro dit :
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                      « Bien là on a conclu une entente. » Mais l'entente

                      a été conclue un peu pour éviter l'interruption

                      sous pression puis le consommateur peut avoir fait

                      une promesse mais finalement ce n'était pas du tout

                      réaliste. Parce que ça c'est le genre de cas qui

                      nous arrive à Option Consommateurs. Et puis là, on

                      dit : « Bon bien, regardez, c'est quoi que vous

                      êtes capable de payer? Vous n'êtes pas capable de

                      payer deux cents dollars (200 $) en plus pour

                      rembourser votre dette en deux mois. Est-ce qu'on

                      ne pourrait pas faire plutôt cent dollars (100 $)

                      par mois pendant quatre mois. Donc, ça est-ce que

                      c'est quelque chose que vous êtes capable? »

                              Ça fait que là ce qu'on peut faire c'est

                      soit appeler directement pour le consommateur ou

                      dire au consommateur de rappeler Gaz Métro puis

                      dire : « Écoutez là, j'ai dit oui à une entente qui

                      était deux versements de deux cents dollars (200 $)

                      mais manifestement je ne serai pas capable de

                      respecter ça. Donc, est-ce que je peux plutôt

                      étaler sur quatre mois à cent dollars (100 $) par

                      mois et, ça, ça va être une entente que je vais

                      être capable de respecter. »

                              Donc, des fois ce qu'on a comme information

                      c'est que, bien, il y a une entente qui a été
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                      conclue puis le client ne l'a pas respectée. Bien,

                      des fois quand on recule, bien l'entente au départ

                      n'était pas réaliste.

                      (10 h 25)

                   Q. [BP.] Je comprends de votre réponse, d'ailleurs

                      vous l'aviez indiqué, vous apportez un soutien à

                      Option consommateurs, les ACEF, j'entends qu'il y a

                      des clients qui vous consultent avant de, de façon

                      à avoir un soutien pour conclure une telle entente,

                      ça appartient au client, le client a peut-être même

                      consulté une ACEF avant de conclure cette entente

                      de paiement. Et dans vos propos, il n'y a pas de

                      distinction de faite à ce que l'entente de

                      paiement, une fois qu'elle est conclu, il y a peut-

                      être eu tout le soutien requis. Elle était

                      éminemment raisonnable. Il a conclu une entente de

                      paiement et il ne l'a pas respectée.

                   R. Oui.

                   Q. [BQ.] Je reviens à ma question. À ce moment-là,

                      est-ce qu'il est... Je vous pose à titre de

                      dirigeante d'Option consommateurs. Est-ce qu'il est

                      équitable de continuer à desservir un tel client

                      qui, malgré le soutien, malgré les bons conseils

                      d'Option consommateurs et des ACEF, il ne respecte

                      pas une entente de paiement pour un compte qui

                      R-3523-2003                        JANNICK DESFORGES

                      16 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                                            - 83 -    Me Jocelyn B. Allard

                      était impayé au départ, qui demeure impayé? C'est

                      équitable de continuer à le desservir?

                   R. Bien, si tout le processus, puis je l'ai mentionné

                      tout à l'heure, si tout le processus de

                      recouvrement a été respecté, que l'entente de

                      paiement qui était proposée était raisonnable aux

                      yeux d'un tiers et qu'on est en période hors

                      hivernale et que le consommateur ne fait toujours

                      pas ses paiements, bien, là, oui, Gaz Métro peut

                      interrompre le service.

                   Q. [BR.] Finalement, en période hivernale, on comprend

                      que c'est là où la consommation ou le crédit à

                      avancer à ce client défaillant représente les

                      montants les plus élevés? Ce n'est pas en période

                      d'été, c'est en période d'hiver?

                   R. Oui, mais le service que vous offrez, vous n'êtes

                      pas une compagnie de crédit, vous êtes un

                      pourvoyeur d'énergie. Donc, je n'appellerais pas ça

                      du crédit.

                   Q. [BS.] Mais lorsque le gaz est acheté, transporté,

                      équilibré, distribué jusqu'aux appareils, jusqu'aux

                      compteurs du client, puis que le client s'en sert

                      pour les appareils, pour ses propres appareils ou

                      des appareils dont il a la garde et dont il se

                      sert, il y a un coût à ça. Et, ça, le client ne
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                      paie pas avant l'utilisation?

                   R. Bien, le consommateur paie une fois que le service

                      a été rendu.

                   Q. [BT.] Et qu'il a donc, on lui a fait crédit, on lui

                      a avancé le produit à crédit, on n'a pas payé

                      avant?

                   R. Bien, tout comme plusieurs services. Quand je vais

                      au restaurant, je mange puis après, je paie.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Messieurs, dames les juristes!

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Pardon?

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Messieurs, dames les juristes, pourriez-vous

                      argumenter plus tard sur ce point?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                   Q. [BU.] Seriez-vous d'accord à dire que la majorité

                      des clients, et j'utilise une expression que j'ai

                      lue à plusieurs endroits dans les documents

                      d'OC/ACEF, les clients à faible revenu ou les

                      clients, je pense que l'expression, c'est

                      « démunis » qui a été utilisée, mais en majorité,

                      ces clients-là de Gaz Métro, est-ce que c'est votre

                      perception, est-ce que vous êtes d'avis qu'ils

                      paient leurs comptes à échéance, la majorité de ces
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                      clients-là?

                   R. Bien, je n'ai pas de chiffre à cet égard.

                   Q. [BV.] Évidemment, si la majorité ne paie pas ses

                      comptes à échéance ou qu'il y a des difficultés de

                      paiement pour la majorité des clients à faible

                      revenu, j'imagine que vous n'auriez pas proposé que

                      les règles de dépôt pour garantir justement ces

                      comptes, j'ai compris des propositions d'OC/ACEF

                      qu'on voulait assouplir les règles de dépôt, en

                      tout cas on ne voulait certainement pas les rendre

                      plus strictes. C'est ce que j'ai compris?

                   R. Oui, effectivement, le dépôt devrait être exigé

                      dans des circonstances exceptionnelles, et ça

                      devrait pas du tout être la norme. Donc, ça devrait

                      être vraiment très, très restreint la demande de

                      dépôt au consommateur individuel.

                   Q. [BW.] Parce qu'on part tous du même principe que ce

                      n'est pas parce que les clients ont des faibles

                      revenus qu'ils ne paient pas leurs comptes ou

                      qu'ils représentent nécessairement un risque de

                      crédit qui nécessite un dépôt?

                   R. Bien non, pas nécessairement. Bien, pouvez-vous

                      répéter la question? Je ne suis pas sûre d'avoir

                      compris.

                   Q. [BX.] Bien, j'essaie de comprendre. C'est parce
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                      que, moi, je pensais que vous étiez effectivement

                      pour me dire que la majorité des clients à faible

                      revenu payait leurs comptes à échéance. Et vous

                      semblez douter ou hésiter à m'affirmer ce qui

                      m'apparaissait évident à partir de vos propositions

                      mêmes en matière de dépôt. Si les clients à faible

                      revenu représentent... en majorité de la difficulté

                      à payer leurs comptes, ils représentent un risque

                      de crédit. Il faudrait à ce moment-là cibler les

                      dépôts à l'ensemble des clients à faible revenu.

                      Puis qui n'est pas votre proposition, puis qui

                      n'est pas celle de Gaz Métro non plus.

                   R. Non, pas du tout. Donc, on ne veut pas du tout

                      qu'il y ait de dépôt, là, de façon généralisée, on

                      veut que ce soit très, très, très exceptionnel des

                      mesures de dépôt qui sont exigées. Et je ne crois

                      pas, t'sais, tous les consommateurs qui soient à

                      faible revenu soient des mauvais payeurs. Ce n'est

                      pas du tout une équation, là, que je veux faire,

                      là.

                   Q. [BY.] Qu'il faut faire effectivement. Si la portée

                      des mesures de recouvrement et les propositions que

                      vous faites aujourd'hui à la Régie sont plus

                      limitées, j'ai peut-être posé la question

                      différemment auparavant, mais vous êtes d'accord
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                      que ça augmente les mauvaises créances, et donc les

                      coûts pour l'ensemble de la clientèle?

                   R. Si? Je m'excuse, je n'étais pas attentive à votre

                      début de question.

                   Q. [BZ.] Si la portée des mesures de recouvrement...

                   R. Oui.

                   Q. [CA.] ... proposées à être plus limitées, c'est ce

                      que vous proposez à la Régie, de limiter la portée

                      des mesures de recouvrement comme, par exemple,

                      l'interruption en hiver, là on est dans le chapitre

                      du recouvrement...

                   R. Oui, oui, oui.

                   Q. [CB.] Donc, si les mesures sont plus limitées, ça

                      risque d'avoir un effet à la hausse sur les

                      mauvaises créances ou une diminution sur les

                      comptes recouvrés, les comptes impayés recouvrés.

                      Ça va?

                   R. Bien, écoutez, je ne le sais pas. Je ne le sais pas

                      si, par exemple, il n'y a plus d'interruption

                      l'hiver, est-ce que ça va avoir une conséquence

                      directe? Ça, je ne sais pas, je n'ai pas de chiffre

                      à l'appui. Je n'ai aucune idée, là. Donc, peut-être

                      qu'on sera surpris puis qu'il n'y aura pas de

                      différence. Donc, ça, je ne peux pas rien affirmer

                      dans ce sens.
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                   Q. [CC.] C'est vrai, vous n'avez pas considéré

                      l'impact sur les tarifs de vos propositions.

                   R. Mais les clients de Gaz Métro, règle générale, ont

                      l'habitude de payer leurs comptes. Alors, je ne

                      crois pas que s'il y a une partie de l'année où les

                      interruptions ne sont pas possibles, que

                      systématiquement, les consommateurs vont arrêter de

                      faire leurs paiements. De façon générale, les gens

                      veulent les faire les paiements. Quand on est rendu

                      en recouvrement, règle générale, dans les services

                      d'utilités publiques, les distributeurs, c'est

                      qu'on a bien d'autres problèmes, puis ce n'est pas

                      le seul. De façon générale, on ne paie pas nos

                      comptes en retard par simple plaisir. De façon

                      générale, on les paie.

                   Q. [CD.] Dernière question. Je vous pose la question.

                      Si, et la preuve est, je pense que la Régie, je

                      dirais même, c'est de connaissance d'office,

                      évidemment, c'est eux qui fixent les tarifs, ils

                      savent comment ça fonctionne, s'il y a des

                      augmentations de mauvaises créances, et donc de

                      tarifs pour l'ensemble de la clientèle, la question

                      que je vais vous demander, à titre de dirigeante

                      d'OC, est-ce que c'est équitable, selon vous, que

                      les tarifs payés par les clients résidentiels à
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                      faible revenu qui, en majorité, on vient d'en

                      discuter, paient leurs comptes à échéance, ce ne

                      sont pas des mauvais payeurs, ce n'est pas une

                      problématique, alors que leur tarif à eux, cette

                      majorité, incluant les clients à faible revenu, que

                      leur tarif augmente, en conséquence du fait que

                      certains auraient plus de latitude dans les mesures

                      de recouvrement qui leur seraient imposées, c'est

                      équitable?

                   R. Bien, il faudrait voir dans le fond quelles sont

                      les conséquences des modifications que l'on

                      propose. Là, je pense qu'on spécule dans l'avenir.

                   Q. [CE.] D'accord.

                      Je m'excuse, Monsieur le Président, j'ai oublié une

                      chose. Dans votre présentation, vous avez

                      mentionné, j'ai pris en note, vous avez parlé du

                      quarante-huit (48) heures d'avis qui est prévu dans

                      la Loi pour les avis d'interruption, les avis

                      finaux, l'avis d'interruption préalable à

                      l'interruption, vous avez affirmé que ce n'était

                      pas suffisant. C'est ce que j'ai bien compris?

                   R. Hum, hum. Bien, ce que j'ai compris par rapport à

                      la présentation hier de Gaz Métro, c'est qu'il y

                      avait un délai de sept jours entre l'avis

                      d'interruption et l'interruption. Donc, quand je
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                      parlais de l'avis de quarante-huit (48) heures, je

                      faisais peut-être référence aux pratiques de

                      Gazifère qui, eux, semblent avoir un délai de

                      quarante-huit (48) heures entre l'avis

                      d'interruption et l'interruption. 

                   Q. [CF.] Je voulais savoir... Mais vous avez pris

                      connaissance, là, vous êtes avocate, puis avec la

                      permission de monsieur le régisseur, je ne veux pas

                      rentrer dans un débat juridique avec vous, Maître,

                      mais à la Loi sur la Régie, on parle d'un délai de

                      quarante-huit (48) heures, vous en êtes consciente?

                   R. Est-ce que vous faites référence à lorsqu'il y a en

                      processus de plainte, menace d'interruption?

                   Q. [CG.] Non, je parle de l'article qui permet

                      d'interrompre après un avis de quarante-huit (48)

                      heures pour défaut de paiement.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Monsieur le Président, je pense que pour ce qui est

                      libellé dans la Loi sur la Régie de l'énergie, les

                      avocats pourront en prendre connaissance et faire

                      des représentations à la Régie, si approprié. Ce

                      n'est pas du tout à maître Desforges, même si elle

                      est juriste, elle est ici pour témoigner sur des

                      questions de faits, de faire état de commentaires

                      sur ce que la législation prévoit.
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                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Évidemment, la position de maître Desforges qui est

                      responsable du Service juridique...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je reconnais, Maître Allard, mais...

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      J'ai une question de faits, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      C'est pour ça que je voulais juste être certain

                      qu'on parlait de la même chose.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Regardez sur les faits!

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Quarante-huit (48) heures prévues à la Loi pour

                      interruption, je voulais savoir, et elle me

                      répondra, si elle ne sait pas c'est quoi le

                      quarante-huit (48) heures de la Loi, bien, je pense

                      qu'on va avoir notre réponse.

                   Q. [CH.] Est-ce que vous avez fait des

                      représentations, OC, auprès du législateur pour

                      faire modifier cet article de la Loi?

                   R. Bien, je ne le sais pas. Il faudrait que je

                      vérifie.
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                   Q. [CI.] Vous êtes chez OC depuis quelle année?

                   R. Quatre-vingt-dix-sept (97).

                   Q. [CJ.] O.K. 

                      Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

                      Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Allard. Maître Tremblay. Pas de

                      questions?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Fortin.

                      INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [CK.] Bonjour, Madame Desforges. Alors, quelques

                      questions suite à votre témoignage, et en

                      particulier votre présentation de ce matin,

                      OC/ACEF-2 document 5. Alors, à la première page du

                      document à l'acétate du bas de page, donc l'acétate

                      numéro 2. Je voudrais avoir une précision

                      concernant la proposition d'ajout que vous faites à

                      l'article 9.1, et plus particulièrement en ce qui a

                      trait à la dernière phrase. L'entente, et je cite :

                                   L'entente doit, dans la mesure du

                                   possible, respecter la capacité de

                                   payer du client.
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                      Fin de la citation. Ma question porte sur... et

                      elle est mixte de fait et de droit. Donc, dans la

                      mesure où il s'agit de renseignements d'ordre

                      factuel, je veux vous entendre, et c'est évidemment

                      sous réserve des argumentations qui pourront être

                      faites sur le plan juridique. Ceci étant dit, dans

                      un contexte où il s'agit de conditions de service

                      qui seraient incluses, et donc qui pourraient faire

                      l'objet d'un processus de présentation de plainte

                      basée sur de telles conditions de service, de

                      quelle façon dans un premier temps voyez-vous que

                      le distributeur puisse ou doive évaluer la mesure

                      du possible et la capacité de payer du client? 

                              Et dans un deuxième temps, parce que c'est

                      par voie de conséquence pour que votre réponse soit

                      complète, dans la mesure où le client en question

                      serait insatisfait de la réponse du distributeur et

                      produirait une plainte à la Régie, selon quel

                      critère, la Régie devrait-elle à ce moment-là, à

                      votre avis, évaluer la conformité de la décision du

                      distributeur à la condition de service?

                   R. Si un consommateur dépose une plainte à la Régie

                      parce qu'il trouve que son entente, que l'entente

                      qui a été proposée n'est pas raisonnable et ne

                      respecte pas sa capacité de payer, j'ai mentionné
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                      tout à l'heure que la capacité de payer, les

                      critères qu'on prenait en considération, c'était la

                      consommation courante d'énergie, plus la dette. Et

                      donc la capacité de payer, on s'entend que c'est la

                      consommation courante, plus un certain pourcentage

                      qui est affecté à la dette et qui est étalé dans le

                      temps.

                              On se comprend que si, par exemple, il y a

                      une dette de six cents dollars (600 $) et puis que

                      le consommateur propose cinq dollars (5 $) de

                      remboursement à la dette pendant des années et des

                      années, ce n'est pas, c'est déraisonnable, ce n'est

                      pas raisonnable. Mais on s'entend que si la dette

                      est de six cents dollars (600 $) et que le

                      consommateur dit : « Bien, moi, je suis capable de

                      faire des paiements pendant six mois à raison de

                      cent dollars (100 $) par mois », bien, ça pourrait

                      être raisonnable.

                              Donc c'est plus, ça serait à ce moment-là à

                      la Régie, lorsqu'il y a une plainte qui est

                      déposée, de développer les différents critères

                      d'évaluation à savoir si cette entente-là est

                      raisonnable ou déraisonnable.

                   Q. [CL.] Sur cette question, je vais vous demander la

                      précision suivante, ce que vous expliquez, voici ce
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                      que j'en comprends. Vous indiquez que l'objet de

                      l'entente porterait sur deux sujets : les arrérages

                      et la facturation, la consommation courante. À

                      toutes fins pratiques, vous indiquez le montant qui

                      doit être considéré pour les fins de l'entente de

                      paiement, qu'est-ce qu'il y a à payer; ça, je

                      comprends cet élément-là.

                              Ici, c'est, il s'agit de savoir l'entente

                      de paiement devrait être quoi, finalement, qu'est-

                      ce qui serait raisonnable. Est-ce que ce que vous

                      préconisez n'équivaut pas à dire, et vous me

                      corrigerez si je fais erreur, n'équivaut pas à

                      dire : « Voici, il y a tel montant à payer... »,

                      vous avez donné l'exemple de six cents dollars

                      (600 $), « ... l'entente de paiement proposée par

                      le client est à tel effet, soit cinq dollars (5 $),

                      soit cent dollars (100 $), sur telle période; est-

                      elle en soi raisonnable ou pas compte tenu du

                      montant à payer? »

                              Est-ce que ce n'est pas, effectivement,

                      uniquement ce que vous voulez que l'on vérifie,

                      plutôt que de vérifier, et je m'explique, est-ce

                      que le client est, dans les faits ou non, capable

                      de payer, c'est : « La proposition qu'il fait, est-

                      elle raisonnable eu égard au montant à payer? »
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                      Est-ce que ce n'est pas plutôt cela que vous êtes

                      en train de nous dire, et peut-être que je vous ai

                      mal comprise?

                   R. Mais si un consommateur décide de faire appel à la

                      Régie en ultime recours parce qu'il considère que

                      le traitement qu'il a eu par le Distributeur n'est

                      pas adéquat et qu'il veut démontrer qu'il n'avait

                      pas les capacités financières à payer ce montant-

                      là, bien, ça sera à lui de divulguer volontairement

                      ses renseignements à l'égard de ses revenus.

                              Mais ça, il faut laisser le choix au

                      consommateur d'aller dans cette voie-là, c'est-à-

                      dire aller devant la Régie et divulguer, si oui ou

                      non il veut le faire, ses revenus puis c'est quoi

                      sa capacité de payer, et sa situation personnelle,

                      familiale, qui fait en sorte, bon, qu'il est dans

                      un tel état.

                   Q. [CM.] Et est-ce que je comprends de cela que, en

                      d'autres termes, si le client produisait une

                      plainte devant la Régie parce qu'il serait

                      insatisfait de la réponse du Distributeur à sa

                      proposition, la vérification que ferait la Régie de

                      cette plainte serait basée uniquement sur les

                      renseignements que le client aurait volontairement

                      divulgués au Distributeur dans le cadre de sa
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                      négociation d'une entente de paiement, et non pas

                      sur la base de la vérification que le Distributeur,

                      selon le texte que je vous suggère ici ça pourrait

                      impliquer, doive lui-même s'assurer de la capacité

                      de payer du client.

                              C'est la difficulté que j'ai avec le texte

                      et c'est pour ça que je veux être bien sûr de ce

                      que OC demande à la Régie d'approuver comme

                      condition de service quant à l'impact ensuite pour

                      la vérification sur la base d'une plainte.

                   R. Mais ce que je comprends aussi de la procédure,

                      c'est que si un consommateur dépose une plainte à

                      la Régie et fait sa preuve, bien, le Distributeur

                      va aussi faire la même chose en déposant

                      l'historique de paiements puis qu'est-ce qui s'est

                      passé dans le dossier et tout pour justifier que

                      l'entente qui a été proposée était raisonnable.

                              Pouvez-vous juste répéter votre question,

                      s'il vous plaît, je ne suis pas sûr de répondre à

                      votre question?

                   Q. [CN.] En fait, le texte tel qu'il est là, et comme

                      je vous dis, c'est mixte de faits et de droit, j'en

                      suis conscient...

                   R. O.K.

                   Q. [CO.] ... mais c'est quand même un sujet qui a été
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                      abordé abondamment dans ce dossier.  Je veux

                      m'assurer que la Régie est bien au fait des

                      positions d'OC et des distributeurs sur cette

                      question-là. Le texte que vous proposez indique que

                      l'entente doit, dans la mesure du possible,

                      respecter la capacité.

                   R. Hum-hum.

                   Q. [CP.] Cet élément-là suppose un jugement, je vous

                      le suggère, des deux parties à l'entente, enfin, à

                      l'entente qui est en train d'être négociée. Ça

                      suppose une « divulgation », entre guillemets, de

                      la part du client, volontaire, et ça suppose aussi

                      une vérification puisqu'on en fait une condition

                      ici, de la part du Distributeur de s'assurer que

                      c'est possible et que ça respecte la capacité de

                      payer.

                              Ma question, c'est : comment le

                      Distributeur peut-il le faire au-delà de la

                      divulgation volontaire à laquelle vous avez référé

                      du client de ses capacités financières? Et donc,

                      l'impact de cette formulation-là a une incidence au

                      niveau d'une plainte, quel est le critère que la

                      Régie doit vérifier puisqu'il s'agit de vérifier la

                      conformité de la décision du Distributeur à la

                      condition de service qui aurait été ainsi approuvée
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                      ici.

                   R. O.K. Oui, j'ai mentionné tout à l'heure que le

                      consommateur doit, bien, peut divulguer, s'il le

                      désire, quel est, par exemple, ses revenus : s'il

                      est prestataire de la Sécurité du revenu, ou

                      pendant une période X, d'Assurance-emploi, je ne

                      veux, bon, surtout pas que ça soit une exigence et

                      que le Distributeur puisse demander des preuves,

                      parce que, selon nous, c'est des renseignements qui

                      sont personnels.

                              Mais si le consommateur, lui, dit : « Bien,

                      moi, ça ne me dérange pas de dire que je suis

                      prestataire de la Sécurité du revenu, bien, je le

                      dis », tant mieux. Mais il ne doit pas y avoir

                      d'exigence, on ne doit pas déposer de documents si

                      le consommateur ne le veut pas.

                   Q. [CQ.] Parfait. Je laisse ce sujet-là sur la table

                      pour fins d'argumentation. J'ajouterai simplement

                      ceci cependant : l'argumentation devrait aussi, je

                      pense, nous éclairer sur l'incidence de l'emploi

                      des mots « dans la mesure du possible ».

                   R. O.K.

                   Q. [CR.] Comment on évalue ça sur le plan juridique et

                      si, factuellement, ce n'est pas possible, quelle

                      est la conséquence, que ce soit pour l'une ou
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                      l'autre des parties, et comment le traite-t-on sur

                      la base d'une plainte qui vérifie si ça a été

                      appliqué correctement, ce terme « dans la mesure du

                      possible ». Alors c'est pour fins d'argumentation,

                      pour que tout le monde sache quelle est la

                      réflexion que nous aurons à faire au niveau de la

                      Régie là-dessus.

                              À la page 2 de votre présentation, donc qui

                      constitue l'acétate numéro 4, pour l'article 9.3,

                      simple question de précision, et là-dessus, je vous

                      avoue que je n'ai pas bien entendu votre réponse

                      là-dessus alors c'est peut-être de m'assurer que ce

                      que j'ai en tête est bien couvert.

                              Vous proposez que le délai de trois jours

                      dont les distributeurs, dont Gaz Métropolitain a

                      fait état, en particulier, soit formalisé, ça a été

                      vos termes, je crois, ce matin, et qu'il soit

                      intégré au texte. Donc ça serait le supplément de

                      recouvrement ne serait ajouté au solde impayé que

                      trois jours suivant la date limite de paiement de

                      la facture.

                              Est-ce que je comprends que ce serait

                      automatique, au bout de la, après trois jours, peu

                      importe si le Distributeur a pu traiter, en temps

                      utile ou pas, le paiement qui lui a été expédié?

                      R-3523-2003                        JANNICK DESFORGES

                      16 juin 2006                          Interrogatoire

                                           - 101 -     Me Pierre R. Fortin

                   R. Bien, la période de grâce, dans le fond, permet au

                      consommateur de ne pas, ce que j'en ai compris, de

                      ne pas être pénalisé si la réception du paiement se

                      fait pendant cette période-là. Donc s'il y a

                      réception du paiement pendant cette période-là, il

                      n'y a pas de pénalité qui est imposée, il n'y a pas

                      de supplément de recouvrement.

                              Mais si le paiement n'est pas reçu pendant

                      cette période-là, je comprends que l'intérêt

                      commence à la date à laquelle, pas l'intérêt mais

                      le supplément de recouvrement commence à être

                      calculé à partir du moment où le montant était dû.

                   Q. [CS.] Et, simple question de précision parce qu'il

                      y a des incidences juridiques qui seront sans doute

                      abordées en argumentation là-dessus, je ne porte

                      pas de jugement ou de, je ne donne pas de position

                      préalable mais il y a une question qui peut se

                      poser : lorsqu'on parle de la réception pendant ce

                      trois jours-là, est-ce que ça tient compte ou pas

                      de la date d'expédition?

                              En d'autres termes, si le client dit : « Je

                      vous ai envoyé ça deux jours avant la date limite

                      de paiement, j'en ai la preuve », vous ne l'avez

                      pas reçu dans les trois jours de délai de grâce,

                      vous devriez considérer ou pas l'avoir reçu? Cette
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                      question-là a déjà été abordée en droit, je ne

                      connais pas l'état du droit actuel mais lorsqu'on

                      inscrit un texte comme celui que vous proposez, ou

                      celui que les distributeurs proposent d'ailleurs de

                      la même façon, ce n'est pas juste le trois jours,

                      c'est la date limite de paiement et ce qu'on fait

                      après, je pense que cette question-là devrait être

                      considérée en argumentation aussi.

                   R. O.K.

                   Q. [CT.] À la page 6, acétate numéro 11, je voudrais

                      simplement m'assurer que je comprends bien la

                      position d'OC/ACEF de l'Outaouais sur le fait que

                      vous recommandez qu'il n'y ait jamais de visites de

                      perception. Et je pense que ça découle aussi de

                      votre preuve que vous aviez produite

                      antérieurement, OC/ACEF-1, document 1; vous avez

                      témoigné là-dessus ce matin.

                              Cependant, vous étiez présente hier, je

                      crois, lors du témoignage des témoins de Gaz

                      Métropolitain, n'est-ce pas?

                   R. Oui.

                   Q. [CU.] Bon, est-ce que vous vous souvenez avoir

                      entendu les réponses de monsieur Paré, entre autres

                      en réponse à une de mes questions concernant ce

                      qu'impliquait une visite de perception, c'est-à-
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                      dire qu'il y avait quatre possibilités, dont l'une

                      était l'interruption?

                   R. Oui, je me rappelle.

                   Q. [CV.] Bon. Alors je veux simplement m'assurer ici,

                      quand vous dites : « Il ne devrait jamais y avoir

                      de visites de perception », est-ce que c'est parce

                      que vous faites une distinction entre une visite de

                      perception qui ne comporte pas d'interruption, une

                      des quatre hypothèses évoquées par monsieur Paré

                      hier, est-ce que vous distinguez ça d'une visite

                      pure d'interruption, pour fins d'interruption?

                   R. Oui, exact, Option consommateurs/ACEF fait la

                      différence entre une visite de perception, donc le

                      but étant de collecter, d'aller chercher de

                      l'argent chez le consommateur, et la visite pour

                      interrompre le service. C'est deux choses, selon

                      nous, différentes.

                   Q. [CW.] Donc, si je vous comprends bien, lorsqu'il y

                      aurait visite chez le client, ça ne devrait être

                      permis que pour fins d'interruption, puisqu'on

                      interdirait, si je comprends bien votre

                      proposition, toute visite de perception, autre que

                      pour fins d'interruption?

                   R. Exact.

                   Q. [CX.] Est-ce qu'on doit comprendre cependant que
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                      lors d'une visite pour fins d'interruption, enfin,

                      je ne veux pas présumer de la réponse, je m'y

                      attends un peu, mais est-ce qu'on doit présumer

                      quand même, pour les fins du dossier, que l'agent

                      qui procéderait ou viendrait pour une interruption

                      ne devrait pas procéder à ce que propose le

                      distributeur Gaz Métropolitain présentement, de

                      proposer une entente de paiement, et cetera, ce qui

                      est une des propositions de Gaz Métropolitain lors

                      d'une visite de ce qu'ils appellent, eux, de

                      perception mais qui peut conduire à une

                      interruption?

                   R. Selon nous, les ententes de paiement peuvent être

                      proposées, comme je l'ai dit tout à l'heure, de

                      plusieurs façons, que ça soit écrit, par différents

                      avis, factures, peu importe, les écrits qui ont été

                      envoyés, que ça soit par téléphone, mais que la

                      visite à domicile ne soit pas une des façons de

                      prendre une entente de paiement.

                   Q. [CY.] Parfait. J'ai une dernière question, Madame

                      Desforges. À la page 6 toujours, et à l'acétate

                      numéro 12, concernant la proposition relativement à

                      l'obligation des distributeurs d'aviser le

                      propriétaire de l'immeuble lorsqu'une interruption

                      de service a lieu.
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                      (10 h 50)

                              Vous avez abordé ça ce matin dans votre

                      interrogatoire de maître Allard, c'est-à-dire, dans

                      l'interrogatoire de maître Allard plutôt, toujours

                      dans le contexte où il s'agirait d'une condition de

                      service, qui prévoirait cette obligation pour le

                      distributeur d'aviser la propriétaire, quel est le

                      but effectif de votre proposition? 

                              Et je dis ça sous réserve des aspects

                      juridiques que ça peut impliquer, auxquels entre

                      autres maître Allard a fait allusion. Il peut y en

                      avoir d'autres, mais au-delà de l'aspect purement

                      juridique, quel est le but de cet ajout dans une

                      condition de service, et toujours dans l'hypothèse

                      où la Régie pourrait éventuellement être saisie

                      d'une plainte et vérifier si le distributeur a, oui

                      ou non, respecté cette condition?

                   R. Bien, le but étant, comme je l'ai mentionné tout à

                      l'heure, de limiter des dommages qui peuvent être

                      causés, si, par exemple, il y a interruption en

                      hiver, même si on en veut pas qu'il y ait

                      d'interruption l'hiver, comme ça peut être le cas

                      actuellement

                   Q. [CZ.] Je vais laisser ce sujet à la réflexion des

                      procureurs. Mais pour fins d'argumentation, je
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                      crois qu'il serait utile que l'on indique dans

                      quelle mesure la Régie pourrait inclure une telle

                      disposition compte tenu du fait que, présentement,

                      et je le mets pour la réflexion, si les arguments

                      sont à l'effet contraire on est ouvert à des

                      ententes, bien sûr, mais actuellement l'article 98,

                      je crois, de la Loi sur la Régie prévoit l'examen

                      des plaintes fondées sur des conditions de service

                      entre le distributeur et ses clients. 

                              Dans la mesure où le propriétaire n'est pas

                      client, nous aimerions évidemment connaître quelles

                      pourraient être les incidences favorables ou

                      défavorables à un tel ajout dans des conditions de

                      service.

                              Alors ça complète mes questions pour le

                      témoin, Monsieur le Président. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fortin.

                      INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

                   Q. [DA.] Bonjour, Madame Desforges. Une première

                      question sur les ententes de paiement qui

                      respecteraient la capacité de payer. Je crois que

                      vous l'avez abordé brièvement tout à l'heure en

                      réponse à des questions de maître Allard, mais

                      qu'est-ce que vous voyez comme durée de ces
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                      ententes-là, durée raisonnable de ces ententes-là

                      de paiement, est-ce que vous voyez une limite dans

                      le temps pour une entente donnée?

                   R. Hier, dans le témoignage de monsieur Paré, il a

                      fait mention, bon, d'un projet pilote où des

                      ententes pouvaient s'échelonner sur douze (12)

                      mois, dix-huit (18) mois. 

                              Donc, tout dépendant de l'historique du

                      paiement et de différents critères qui peuvent être

                      pris en considération dans la négociation des

                      ententes de paiement, je pense qu'il ne faut pas

                      limiter et d'être trop rigide et dire bien alors

                      c'est douze (12) mois, pas plus pas moins. Je pense

                      qu'il faut laisser la porte à des cas d'exception,

                      il faut vraiment voir du cas par cas.

                              Et dans certaines situations est-ce que

                      dix-huit (18) mois c'est suffisant, est-ce que

                      vingt-quatre (24) mois c'est suffisant si la

                      personne habite ce logement-là depuis des années et

                      ne manifeste pas on intention de déménager, est-ce

                      que ça serait possible de conclure une entente sur

                      une période plus longue que dix-huit (18) mois.

                              Donc, on ne veut pas arrêter sur un nombre

                      de mois en particulier, je pense qu'il faut laisser

                      ça ouvert.
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                   Q. [DB.] Maintenant, dans la suite de votre témoignage

                      concernant les cas où un client a conclu une

                      entente de paiement et qu'il y aurait manquement au

                      remboursement d'une des sommes convenues, vous avez

                      mentionné qu'il ne devrait pas être sujet à

                      recevoir un avis d'interruption ou un avis final

                      avec quarante-huit (48) heures. Encore là, est-ce

                      que vous pouvez donner concrètement ça

                      s'appliquerait comment supposons qu'un client a une

                      entente d'une année puis manque à son paiement le

                      troisième mois, selon vous il ne devrait pas

                      recevoir un avis de quarante-huit (48) heures dans

                      cette circonstance-là, s'il renégocie?

                   R. Exactement, parce qu'il peut y avoir une situation

                      qui fait en sorte que, bon bien, il a pris une

                      entente, il a fait trois, quatre paiements, puis là

                      arrive un paiement, oups!, pas capable de le faire.

                      Il y a un contact, par exemple, téléphonique entre

                      le distributeur et le consommateur puis il dit :

                      « Écoute, je ne suis pas capable de payer ce mois-

                      ci, je vais payer le mois prochain. » Donc, on veut

                      garder une certaine flexibilité et on ne veut pas

                      que la menace d'interruption plane sur le

                      consommateur pendant plus d'un an. Je pense qu'il

                      faudrait limiter dans le temps cet avis-là.
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                   Q. [DC.] Est-ce que vous voyez dans cette

                      circonstance-là qu'il doit y avoir à ce moment-là

                      toute la reprise des lettres de rappel et un peu la

                      procédure en quatre étapes ou si c'est une entente

                      téléphonique qui serait visée?

                   R. Bien, je vais répondre deux éléments. De mémoire,

                      là je ne l'ai pas en tête le numéro d'article, mais

                      dans le Règlement 634 d'Hydro-Québec, je crois 97

                      ou dans ce coin-là, il y a l'avis d'interruption de

                      huit jours a une validité de quarante-cinq (45)

                      jours je crois. Donc, ils ont défini dans le temps

                      la durée de validité de l'avis, donc il pourrait y

                      avoir quelque chose de similaire d'introduit dans

                      les conditions de service des distributeurs.

                              Et lorsqu'il y a une entente de paiement

                      qui est négociée et que là pour une raison X le

                      consommateur n'est pas capable de continuer à faire

                      ses paiements, mais qu'il y a une renégociation

                      d'entente. Une renégociation d'entente ça peut

                      dire : « Bon bien, regardez, je n'ai pas été

                      capable de payer ce mois-ci, je vais vous payer le

                      mois suivant. Mais au lieu de payer - je ne sais

                      pas moi - cinquante dollars (50 $) sur la portion

                      qui est affectée à la dette, je vais vous en payer

                      soixante-cinq dollars (65 $). » Donc, moi, à partir
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                      du moment où il y a une renégociation d'entente et

                      que le client bien la respecte, il ne devrait pas y

                      avoir d'avis d'interruption qui continue à planer

                      sur sa tête.

                   Q. [DD.] Et peut-être dernière question sur ce sujet.

                      S'il y avait d'autres occurrences qui suivent

                      encore est-ce que là on continue le même processus

                      ou s'il doit y avoir quelque part où tirer la

                      ligne?

                   R. Bien, c'est sûr qu'un consommateur doit faire des

                      efforts pour respecter les ententes qu'il a

                      conclues par la passé. Donc, il faut qu'il fasse

                      des paiements, c'est sûr. Si ce n'est pas un

                      paiement complet mais au moins il a démontré et il

                      a fait un effort qu'il a payé à tout le moins, bon,

                      que ça soit la consommation courante, c'est sûr,

                      plus un pourcentage affecté à la dette. Puis là, à

                      un moment donné il s'aperçoit que cette entente-là

                      le serrait trop puis il veut la diminuer un peu, je

                      pense qu'il faut se laisser la porte ouverte aux

                      renégociations. Parce que c'est dans le but du

                      consommateur de payer puis c'est dans le but du

                      distributeur de récupérer les sommes qui sont dues.

                   Q. [DE.] Je vous remercie.

                   R. Ça me fait plaisir.
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                      LE PRÉSIDENT :

                   Q. [DF.] Merci, Maître Desforges. Alors ça complète

                      les questions de la Régie. Maître Lussier.

                      RÉINTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Stéphanie Lussier pour OC/ACEF. Une ou deux

                      questions de réinterrogatoire suite aux questions

                      soulevées par mon confrère maître Allard.

                   Q. [DG.] Maître Allard vous a fait mention de certains

                      chiffres relativement à l'interruption qui a eu

                      lieu en période hivernale et je vais vous les

                      réitérer pour vous mettre en contexte à la question

                      que je vais vous poser sous peu. À la réponse 40.4

                      d'une demande de renseignement posée par OC/ACEF,

                      Gaz Métro indiquait qu'au cours des cinq dernières

                      années entre le premier (1er) décembre et le

                      premier (1er) mars de l'année suivante, Gaz Métro a

                      procédé au nombre suivant d'interruptions de

                      service pour non-paiement chez un client à usage

                      domestique utilisant le gaz naturel pour le

                      chauffage de l'espace, et on parle d'interruptions

                      en période hivernale.

                              Donc, pour l'année deux mille (2000) deux

                      mille un (2001) il y en a eu cent seize (116), pour

                      l'année deux mille un (2001) deux mille deux (2002)

                      il y en a eu cent trente-neuf (139), deux mille
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                      deux (2002) deux mille trois (2003) soixante-dix-

                      neuf (79), deux mille trois (2003) deux mille

                      quatre (2004) vingt-trois (23), deux mille quatre

                      (2004) deux mille cinq (2005) dix (10).

                              Compte tenu qu'on puisse qualifier un

                      consommateur ou un client de raisonnable ou de

                      déraisonnable, compte tenu du fait que ce client-là

                      puisse avoir conclu ou pas une entente de paiement

                      qu'il a ou pas respectée, ce que j'aimerais savoir

                      c'est qu'est-ce qu'Option Consommateurs ACEF de

                      l'Outaouais pense du fait, de la possibilité que

                      même un seul client, que même un seul consommateur

                      puisse être interrompu en période hivernale?

                   R. Bien, comme je l'ai mentionné tout à l'heure,

                      OC/ACEF est complètement contre la possibilité

                      d'interrompre l'hiver. Donc, s'il y a une

                      interruption c'est une interruption de trop. Il

                      devrait y en avoir zéro.

                   Q. [DH.] Et maintenant, qu'est-ce qu'OC/ACEF pense du

                      fait que les conditions de services des

                      distributeurs de gaz naturel puissent prévoir la

                      possibilité pour ces mêmes distributeurs

                      d'interrompre le service en période hivernale?

                   R. Bien, cette disposition-là devrait être retirée des

                      conditions de service et ne devrait surtout pas
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                      être codifiée.

                   Q. [DI.] Merci, ça complète nos questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier.

                   Q. [DJ.] Merci, Maître Desforges. Vous êtes libérée.

                   R. Merci.

                                  -------------------------

                      LE PRÉSIDENT :

                      Nous allons prendre une courte pause de dix (10)

                      minutes et on reprend avec la preuve de la FCEI. 

                      Maître Turmel, dans dix (10) minutes. Parfait.

                      PAUSE
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                      (11 h 15)

                      PREUVE DE LA FCEI

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Turmel, c'est à vous et votre témoin est

                      toujours sous serment.

                      L'AN DEUX MILLE SIX, le seizième (16e) jour de

                      juin, A COMPARU :

                      LUCIE GERVAIS ;

                      LEQUEL témoin témoigne sous la même affirmation

                      solennelle que prêtée antérieurement, dépose et dit

                      comme suit :

                      INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui. Bonjour. Pour la FCEI, donc le dernier

                      chapitre, le chapitre 9. Nous avons déposé la

                      présentation papier FCEI-5.7, que nous cotons FCEI-

                      5.7, tout comme tous les autres documents ont déjà

                      été cotés.

                      FCEI-5.7 :   Présentation de la FCEI par Mme Lucie

                                   Gervais

                   Q. [DK.] Madame Gervais?

                   R. Merci, Maître Turmel. Bonjour, Monsieur le

                      Président, Messieurs les régisseurs. Avant de

                      débuter ma courte présentation ce matin, je
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                      voudrais tout d'abord remercier la Régie et

                      également Option consommateurs de la flexibilité me

                      permettant de vaquer à certaines autres occupations

                      ce matin pour la première heure. Alors je vous

                      remercie de cette flexibilité-là.

                              Alors je vais tout de suite, je vous dis,

                      j'ai deux acétates alors ça ne sera pas très, très

                      long. Le premier pour indiquer, finalement, que ça

                      tient compte du paragraphe, ça fait référence au

                      paragraphe 4.4.4; je crois que c'est la dernière

                      numérotation qui était, ou 4.4.3, je m'excuse, la

                      feuille que j'avais devant moi était marquée 4 mais

                      c'est celle d'hier.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Madame Gervais, je pense que c'est 9.

                   R. 9, j'ai dit 4?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                   R. Je m'excuse. Alors 9, je pense que c'est vendredi

                      pour tout le monde, alors 9.4.3 étant la bonne

                      référence. En fait, on va y aller avec le titre :

                      « Visite de perception ».

                              Gaz Métro, dans sa présentation initiale,

                      avait proposé un texte; nous avions commenté comme

                      quoi le texte n'était pas très clair. Maintenant,
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                      la dernière présentation ou la dernière formulation

                      proposée par Gaz Métro, elle nous convient. Alors

                      je voulais tout simplement confirmer, indiquer à la

                      Régie que ce texte nous satisfait, contrairement à

                      nos commentaires faits en janvier sur ce

                      paragraphe. Donc :

                                   À la suite d'une visite de perception,

                                   les frais de recouvrement à domicile

                                   prévus aux Tarifs sont facturés au

                                   client qui acquitte sa facture avant

                                   l'interruption de service.

                      Cette formulation nous convient. C'est beaucoup

                      plus clair que la première.

                              Le deuxième point que j'aimerais faire

                      concernant la visite de perception fait référence à

                      la position de Gazifère, qui nous a indiqué hier,

                      en audience ou en témoignage, que Gazifère avait

                      essentiellement donné à contrat, ou à sous-contrat,

                      « l'imparti » de la fonction de visites de

                      perception et pour ça, ce n'était pas dans les

                      Conditions de service.

                              La position de la FCEI, l'opinion de la

                      FCEI sur ce point-là, c'est que ça devrait, à ce

                      moment-là, être, au départ, moi, j'étais sous

                      l'impression qu'il n'y en avait pas tout simplement
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                      mais le fait de voir que c'est quand même traité à

                      l'externe, ça demeure tout de même la

                      responsabilité du Distributeur qu'il le fasse.

                      Alors qu'il ait choisi, plutôt que d'avoir ses

                      propres employés de le faire, d'impartir et de

                      donner ce service à l'externe, ça demeure quand

                      même une responsabilité, je crois, qui devrait être

                      incluse dans les Conditions de service.

                              Autrement, ça pourrait sous-entendre que le

                      client ne sera jamais, n'aura jamais de perception

                      et ça pourrait, à la limite, là, je ne veux pas

                      indiquer de fausse, mais n'importe qui pourrait se

                      présumer éventuellement, dire : « Bien, moi, je

                      suis, je fais de la perception », ou quoi que ce

                      soit.

                              Comme ce n'est pas dans les Conditions de

                      service, ça pourrait être ambigu. Sachant que c'est

                      dans les Conditions de service, on n'a pas à

                      indiquer comment c'est fait, que c'est fait à

                      l'extérieur ou non, mais je crois que ça demeure la

                      responsabilité de Gazifère dans les Conditions de

                      service d'indiquer qu'il y a une procédure de

                      perception. Maintenant, qu'elle soit donnée en

                      sous-traitance, ça, c'est tout simplement une

                      question, je dirais, « administrative », entre
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                      guillemets, mais dans les Conditions de service, il

                      devrait y avoir un texte similaire à celui de Gaz

                      Métro, à défaut d'en produire un, qui maintient,

                      qui couvre, finalement, le sujet.

                              Alors je passe à mon dernier acétate, qui

                      fait référence au paragraphe 9.4.4,

                      « L'interruption pour non-paiement ». Oh! je

                      m'excuse, j'aimerais faire un commentaire

                      auparavant, revenir au dernier acétate, j'avais mis

                      une note en marge de mon acétate mais je croyais

                      dans ma tête que c'était au suivant.

                              Alors si je reviens à celui concernant les

                      visites de perception, le commentaire que je

                      voulais faire également, c'est maître Desforges ce

                      matin, d'Option consommateurs, j'ai cru comprendre

                      qu'elle mentionnait que OC voudrait complètement

                      arrêter les visites de perception, suggérait que

                      Gazifère n'en fasse pas du tout, plutôt que même de

                      les faire faire à l'extérieur.

                              Et je crois que ça donne un mauvais

                      message, quand même, dans le marché, disant, c'est

                      un petit peu comme si on disait : « Bien, il n'y

                      aura jamais de conséquence ultimement », c'est un

                      peu comme si on disait, et là je mets entre

                      guillemets mais c'est : « tu peux courir, là... »,
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                      dans le sens qu'il n'y aura jamais personne qui va

                      venir ultimement faire une perception. Et je crois

                      que ce n'est pas vraiment un message à donner non

                      plus dans le marché.

                              Alors qu'il y ait des visites de perception

                      après toute la procédure du nombre de fois où c'est

                      arrivé, et peut-être que j'ai mal compris maître

                      Desforges ce matin, mais si c'était le commentaire,

                      bien, notre opinion à cet effet-là, on devrait

                      maintenir les visites de perception.

                              Alors le dernier acétate maintenant, le

                      point 9.4.4, « Interruption pour non-paiement ». En

                      fait, je ne sais pas si ça devient une question

                      grammaticale ou quoi, il y a deux textes qui sont

                      très semblables mais quand même différents quand on

                      compare le texte de Gaz Métro et de Gazifère.

                              Le texte de Gaz Métro, et je fais référence

                      à, je disais 9.4.4, je dirais le dernier paragraphe

                      de cet article-là, là où il y a deux puces, où on

                      dit :

                                   Toutefois...

                      Gaz Métro dit :

                                   Toutefois, entre le 1er décembre et le

                                   1er mars de l'année suivante, Gaz

                                   Métro ne peut interrompre le service
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                                   de gaz naturel du client qui en fait

                                   un usage domestique pour le chauffage

                                   de l'espace que dans les cas

                                   suivants :

                                   -    le client et Gaz Métro n'ont pas

                                        conclu une entente de paiement;

                                        et

                                   -    le client ne respecte pas

                                        l'entente de paiement conclue

                                        avec Gaz Métro.

                      Et je suis persuadée que l'intention est

                      probablement la même derrière que celle que l'on

                      retrouve dans le texte de Gazifère, qui dit :

                                   Toutefois, entre le 1er décembre et le

                                   1er mars de l'année suivante...

                      là, j'ai suggéré sur l'acétate ici « Gaz Métro »

                      mais le texte, c'était Gazifère,

                                   ... n'interrompt pas le service de gaz

                                   naturel du client qui en fait un usage

                                   domestique pour le chauffage de

                                   l'espace, dans les cas suivants :

                                   -    le client et Gaz Métro...

                      ou Gazifère,

                                        ... ont conclu une entente de

                                        paiement; et
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                                   -    le client respecte l'entente de

                                        paiement...

                      Alors c'est une forme qui est plus positive et

                      moins ambiguë parce que la double négation, quand

                      on dit « n'interrompt pas [...] que dans les cas

                      suivants », et le client « n'a pas conclu » et « ne

                      respecte pas l'entente », en fait, il y a comme une

                      double négation qui pose, finalement, peut-être une

                      ambiguïté.

                              Et dans l'interprétation pour le client qui

                      lirait, ce serait peut-être plus compliqué. Je ne

                      sais pas si Gaz Métro avait une justification

                      particulière avec le texte ou c'est simplement une

                      question de forme, mais notre opinion est que le

                      texte de Gazifère est, selon nous, beaucoup plus

                      clair et simple à comprendre.

                              Et ça termine ma présentation ce matin. Je

                      vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Madame Gervais.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                   Q. [DL.] Alors, Madame Gervais, c'est la preuve

                      globale à l'égard du chapitre, ça termine le

                      dernier volet, le chapitre 9, mais l'ensemble de la

                      preuve, et pour m'assurer, pour ne pas que les
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                      notes sténographiques me trahissent, donc vous

                      adoptez l'ensemble de la preuve pour et au nom de

                      la FCEI?

                   R. Effectivement, qui a été cumulativement au cours

                      des dernières semaines proposée et présentée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. J'inviterais, je crois, OC/ACEF, Maître

                      Lussier, vous n'avez pas de questions?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. Maître Sicard aussi? Maître

                      Allard?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, je n'ai pas de questions.

                      J'avais assez hâte de pouvoir dire ça!

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous m'avez fait peur, Maître Allard.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Moi, j'en ai, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Alors je vous remercie, Maître Allard. C'était

                      presqu'un compte parfait. Bonjour, Madame Gervais.
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                   R. Bonjour.

                   Q. [DM.] Louise Tremblay, pour Gazifère. Je réalise, à

                      la lecture de votre acétate sur l'article 9.4.3,

                      j'ai besoin de clarifier certaines choses. Vous

                      dites que Gazifère, ce que vous suggérez, ce que la

                      FCEI suggère, ce serait pour Gazifère de :

                                   ... réintégrer un texte traitant de la

                                   visite de perception...

                      Quand vous parlez de la visite de « perception »,

                      qu'est-ce que vous voulez dire, exactement?

                   R. En fait, c'est, pour moi, c'est la visite avec le

                      percepteur et hier, et je fais référence

                      essentiellement à ce que madame Vandal-Parent a

                      mentionné hier dans son témoignage, où elle disait

                      qu'il n'y a pas de visites de perception. Alors,

                      pour moi, la visite de perception, ça dit : c'est

                      une visite avec un percepteur, qui frappe à la

                      porte du client et qui dit : « S'il vous plaît,

                      paie-moi. »

                              De ce que je comprends, il n'y a pas de

                      texte, ce que je lis dans, j'ai réalisé, en

                      essayant d'arrimer les deux, c'est qu'il n'y avait

                      pas du tout de texte à ce sujet-là. Au tout départ,

                      on avait, je ne peux pas vous dire si on a présumé

                      qu'il n'y en avait pas mais hier, lorsque j'ai
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                      compris que c'était une fonction qui était

                      impartie, qui était donnée à l'externe parce que

                      les, et c'est ça que je n'ai peut-être pas compris

                      mais ce que j'ai compris d'hier, c'était qu'on

                      avait donné en sous-traitance  et une compagnie

                      faisait le travail pour Gazifère. Je vois dans...

                   Q. [DN.] Est-ce que vous avez compris qu'il y en avait

                      une visite de perception mais que ce n'était pas

                      Gazifère qui la faisait, qu'elle l'avait donnée

                      en...

                   R. En sous-traitance? Ça a été ma compréhension hier.

                   Q. [DO.] Et, pour vous, quand vous parlez des visites

                      de perception, vous voulez vraiment dire quelqu'un

                      qui se présente chez le client et qui, pour

                      percevoir les sommes?

                   R. Oui, visite de perception, pour moi, c'est ça.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Très bien, alors on va revenir en contre-preuve.

                      Merci.

                   R. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin?

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      La Régie n'a pas de questions. Ça complète le

                      témoignage de madame Gervais. Vous êtes libérée,

                      Madame Gervais. Merci.

                   R. Merci beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      J'inviterais l'Union des consommateurs?

                      (11 h 25)

                      PREUVE DE UC

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

                      de juin, A COMPARU :

                      MARC-ANTOINE FLEURY,

                      LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

                      que celle prêtée antérieurement.

                      INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

                      Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs.

                      Pendant que monsieur Fleury s'installe, je remets à

                      la greffière pour qu'elle puisse le distribuer une

                      pièce UC-2.7. Il s'agit d'un extrait de la nouvelle

                      stratégie énergétique.

                      UC-2.7 :     Extrait de la nouvelle stratégie

                                   énergétique.

                      Monsieur Fleury est toujours sous le même serment.
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                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, évidemment, on va attendre

                      les questions, mais ce qu'on veut faire de ce

                      document qui nous est distribué, là, j'imagine que

                      ce n'est pas monsieur Fleury qui est l'auteur de ce

                      texte.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je pense que la stratégie énergétique est un

                      document public bien connu.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On va attendre quand même l'usage du document avant

                      de faire quoi que ce soit. Merci.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Merci.

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Merci. Alors, avec le peu de temps qui nous reste,

                      je tenterai d'être le plus bref possible. Chapitre

                      9 sur le recouvrement. Donc, en matière de

                      recouvrement, l'Union des consommateurs demande

                      principalement trois choses. La première vise la

                      suspension du droit d'interrompre le service de gaz

                      naturel durant la période hivernale à une adresse

                      de service d'un client résidentiel ou usage
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                      domestique, qui utilise le gaz naturel pour le

                      chauffage de l'espace, si cette adresse de service

                      est la résidence principale, et que l'interruption

                      a pour cause le non-paiement.

                              Alors, on le voit de la proposition de

                      l'Union des consommateurs de suspendre le droit

                      d'interrompre vise des cas très précis, sinon un

                      cas très précis. Deux motifs nous amènent à faire

                      la proposition que nous avons faite en l'instance.

                      Selon nous, l'énergie constitue un bien essentiel.

                      Et il nous apparaît socialement inacceptable de

                      priver un ménage de ce service en période hivernale

                      pour défaut de paiement.

                              Ces deux motifs constituent l'assise sur

                      laquelle nous nous appuyons depuis plusieurs années

                      déjà à revendiquer l'interdiction d'interrompre

                      dans les conditions que j'ai énumérées au début de

                      ma présentation. À cela, on doit également, on se

                      doit de mentionner que la Régie reconnaît que la

                      privation du chauffage en hiver au Québec est

                      inhumaine. Elle reconnaissait en prenant acte de la

                      reconnaissance par Hydro-Québec de ce constat dans

                      la décision D-2001-259 à la page 28. Et c'est

                      également dans notre mémoire la même référence.

                              À cet effet, je soumets que le Robert
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                      quotidien, donc le dictionnaire Robert quotidien

                      indique que l'adjectif « inhumain » renvoie aux

                      termes « barbare, cruel et insupportable ». Les

                      propositions de conditions de service des

                      distributeurs ne répondent pas à notre demande.

                              Les clients qui ne concluent pas d'entente

                      de paiement et ceux qui ne respectent pas la leur

                      ne devraient pas non plus être interrompus pendant

                      la période hivernale. Quant à la définition de la

                      période hivernale, et ça c'est notre deuxième

                      demande, deuxième demande principale, elle devrait

                      être portée du premier (1er) novembre au trente

                      (30) avril de l'année suivante plutôt que du

                      premier (1er) décembre au premier (1er) mars de

                      l'année suivante, comme le soumettent les

                      distributeurs.

                              Relativement à la période hivernale, ou du

                      moins à la définition de la période hivernale, nous

                      avons exposé nos motifs dans notre mémoire, il nous

                      semble suffisants, et c'est pourquoi je ne les

                      rappellerai pas. Toutefois, je soumets d'autres

                      arguments qui n'apparaissent pas au mémoire. 

                              Et je rappelle que, dans ses rapports

                      annuels, l'ancien commissaire aux plaintes des

                      clients des distributeurs d'électricité, poste qui
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                      a été aboli en février quatre-vingt-dix-huit (98),

                      donc le commissaire à l'époque préconisait que la

                      période hivernale devrait s'étendre comme la

                      période... devrait s'entendre, plutôt, comme la

                      période qui s'étend entre le premier (1er) novembre

                      et le trente (30) avril.

                              Et ici, je fais référence au texte, du

                      moins à une partie du texte de la stratégie. Donc,

                      à la page 97, la deuxième colonne, celle de droite,

                      et le texte que je vais citer, c'est la première

                      puce, dans la stratégie, on peut lire que :

                                   [...] que les entreprises

                                   distributrices d'électricité

                                   titulaires d'un droit exclusif de

                                   distribution d'électricité soient

                                   soumises, en période hivernale, à une

                                   interdiction d'interruption de service

                                   auprès des clients résidentiels dont

                                   le système de chauffage requiert

                                   l'électricité, dans les cas de non-

                                   paiement ou de non-conformité aux

                                   conditions d'une entente de paiement.

                      Alors, bien que le gouvernement n'ait pas

                      spécifiquement inclus les distributeurs de gaz

                      naturel à sa proposition, il nous semble que
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                      l'intention du gouvernement quant à l'interdiction

                      d'interrompre en période hivernale s'apparente à

                      notre demande. Il y a également à la page 98 la

                      première puce à gauche, et c'est le texte que je

                      cite. La stratégie prévoit :

                                   [...] que la Régie de l'énergie, lors

                                   de l'examen des conditions de service

                                   des distributeurs réglementés,

                                   s'assure d'une convergence vers les

                                   meilleures pratiques commerciales des

                                   distributeurs, notamment en matière de

                                   facturation, de recouvrement et de

                                   suspension d'alimentation.

                      Et puis notre troisième principale demande, il

                      s'agissait du souhait que nous avions indiqué dans

                      notre mémoire quant à avoir un engagement clair des

                      distributeurs, mais en particulier pour l'Union des

                      consommateurs, c'était de Gaz Métro. Cet engagement

                      est venu hier à notre satisfaction. On verra à

                      travailler avec Gaz Métro et puis les ACEF du Grand

                      Montréal pour établir un protocole et puis un

                      mandat de façon consensuelle ou en concertation

                      pour qu'on puisse travailler ensemble.

                              Là-dessus, j'aimerais également préciser

                      que la table, du moins ce que, nous, on conçoit des
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                      travaux de cette table, ce n'est pas seulement les

                      ACEF qui donnent une leçon à Gaz Métro, mais ça

                      doit être un lieu d'échange privilégié où Gaz Métro

                      pourrait également faire connaître et démontrer aux

                      ACEF la situation qui est la sienne, qui est

                      différente de celle d'Hydro-Québec.

                              Donc, pour nous, c'est vraiment un lieu

                      d'échange où on va pouvoir discuter des

                      problématiques des gens à faible revenu en

                      recouvrement, mais également partager sur les

                      particularités d'opération de Gaz Métro. Donc,

                      c'est vraiment un échange où on va essayer de

                      partager puis d'arriver à des solutions durables et

                      puis concrètes pour les ménages à faible revenu en

                      recouvrement.

                              Et dernière chose sur cette table. Une des

                      raisons pour laquelle ça nous apparaissait

                      important, c'est qu'ici, on doit discuter et

                      échanger sur des conditions de service, et une des

                      choses qui a été soulevée ou du moins qui est

                      devenue très apparente avec le témoignage de madame

                      Lucie Vandal-Parent hier, c'est que la marge entre

                      des conditions de service et des pratiques

                      commerciales, donc ce que les distributeurs peuvent

                      faire, à certaines occasions, la ligne est très
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                      mince.

                              Et je crois que c'est un, cette table-là

                      pourra nous permettre justement d'aller plus loin

                      dans les pratiques commerciales sans pour autant

                      revenir à chaque fois et demander à modifier les

                      conditions de service.

                              J'aimerais également revenir sur le dernier

                      point de la présentation de la FCEI. Le constat que

                      madame Gervais a fait quant au libellé des

                      différentes propositions, que ce soit Gazifère ou

                      Gaz Métro, c'est un point qu'on partage.

                      D'ailleurs, quand j'ai préparé ma présentation, je

                      relisais les conditions de service de Gaz Métro,

                      pendant un instant, je me suis demandé si Gaz Métro

                      n'était pas, si ce qui était écrit ne revenait pas

                      un peu à la même chose que ce qu'on disait, mais on

                      m'a convaincu que ce qui était au texte de Gazifère

                      et de Gaz Métro voulait traduire la même situation.

                              Donc, à cet égard, on soumet également à la

                      Régie qu'il y aurait lieu peut-être d'adopter pour

                      les deux distributeurs le texte qui a été présenté

                      par Gazifère. Il nous apparaît plus clair au niveau

                      de l'article 9.4.4 sur les interruptions entre le

                      premier (1er) décembre et puis le premier (1er)

                      mars. Et c'est tout.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Monsieur Fleury.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      J'aurais une question pour monsieur Fleury.

                   Q. [DP.] Le dernier commentaire que vous venez de

                      faire est évidemment sous réserve de la décision

                      que la Régie pourrait rendre quant à qu'il y ait

                      des interruptions ou qu'il n'y en ait pas en hiver?

                   R. Oui, bien sûr, c'est subsidiaire comme proposition.

                   Q. [DQ.] Je vous remercie. Le témoin est disponible.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Sicard.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Une précision. Maître Sicard, est-ce que les

                      modifications de texte qui sont dans le document

                      déposé demeurent quand même votre proposition,

                      parce qu'il y a plusieurs différentes modifications

                      au chapitre 9?

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Dans le texte, les modifications proposées pour le

                      moment demeurent. Il va falloir qu'on vous clarifie

                      en argumentation, parce que vous devez comprendre

                      que la position de l'Union des consommateurs est

                      qu'il ne doit pas y avoir de coupures en hiver.

                      Mais il va falloir qu'on vous formule des textes
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                      alternatifs. C'est-à-dire, si vous décidez qu'il

                      n'y a pas de coupures en hiver, il faut également

                      décider de la période hivernale et il faut regarder

                      les textes proposés également dans l'optique où si

                      vous rejetiez notre proposition de pas de coupures

                      en hiver ou si vous limitiez la période, il va

                      vraiment falloir qu'on s'applique à vous faire une

                      série de textes parallèles, mais l'idée, et ce qui

                      est contenu dans ces textes-là, n'a pas été reprise

                      dans la présentation parce qu'on continue avec

                      cette idée-là. Merci.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Merci.

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Si je peux compléter. C'est qu'avec les

                      témoignages, il y a eu plusieurs informations qui

                      ont été portées à notre attention. Les

                      modifications que nous avons faites, moi, je dois

                      quand même retourner vérifier avec les gens. Donc,

                      pour le moment, elles demeurent, comme maître

                      Sicard le précisait, mais il y aura lieu des les

                      réévaluer.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Je pense que j'inviterais immédiatement

                      maître Allard.
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                      (11 h 39)

                      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Merci, Monsieur le Président. Là, c'est vrai, j'ai

                      des questions pour vous, Monsieur Fleury. Bonjour.

                   R. Bonjour.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, avant de poursuivre, et

                      considérant le peu de temps qu'il nous reste, je

                      vais immédiatement, je vais devoir indiquer,

                      considérant l'utilisation qui a été faite par

                      monsieur Fleury du document qui nous a été remis ce

                      matin, UC document 2.7, évidemment une objection à

                      cette preuve, à ce document.

                              Et je comprends que la stratégie

                      énergétique, c'est connu mais ce n'est pas le

                      propos d'une objection, c'est qu'ici, le témoin

                      vient nous dire que : « L'intention du

                      gouvernement, voici ce que c'est. » Or, je suggère

                      que vous preniez sous réserve, j'ai des questions,

                      quelques courtes questions sur le document à

                      monsieur Fleury; l'important, c'est que ça soit au

                      dossier, je ne pense pas que monsieur Fleury soit

                      autorisé à devenir, à venir ici nous parler de

                      l'intention du gouvernement dans un document qui

                      n'est pas, ce n'est pas une loi, on n'essaie pas
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                      d'interpréter l'intention du législateur, mais

                      c'est une, c'est ça, c'est une stratégie

                      énergétique.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je crois que, Maître Allard, l'utilisation du

                      document et les intentions du gouvernement

                      pourraient se parler plus en argumentation qu'en

                      questionnement.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      D'accord. Mais j'ai quand même des questions à

                      poser au témoin, si je peux...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parce que, théoriquement, monsieur Fleury ne peut

                      pas commenter sur un document qu'il n'a pas produit

                      comme tel. Il y a des intentions mais il faudrait

                      éviter d'aller dans de l'argumentation et...

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Effectivement, mais c'est parce que là, c'est la

                      preuve...

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Si je peux limiter, le document est produit, on lui

                      a donné une cote pour qu'on se retrouve dans les

                      documents, il est produit à titre informatif, parce

                      qu'on en parlait pour que vous l'ayez en main puis

                      que vous connaissiez, que vous ayez les pages. On y
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                      reviendra, évidemment, en argumentation et on est

                      conscients de la force probante de ce document, qui

                      n'est pas un texte législatif mais qui est une

                      intention exprimée par le gouvernement. Et voilà!

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Alors j'ai le même commentaire sur les propos de

                      monsieur Fleury concernant les intentions du

                      gouvernement, je ne pense pas que ça puisse être

                      une preuve admissible dans ce dossier.

                   Q. [DR.] Page 6, Monsieur Fleury, du mémoire révisé de

                      l'Union des consommateurs, petite précision, au

                      deuxième paragraphe, UC propose que les, qu'il n'y

                      ait pas d'interruption à l'adresse de service, de

                      service de gaz naturel, pour les clients faisant un

                      usage domestique pour le chauffage de l'espace de

                      sa résidence principale.

                              Par curiosité, quel type d'enquête devrait

                      faire le Distributeur, en suivant votre

                      proposition, pour déterminer s'il s'agit de la

                      résidence principale ou non pas de la résidence

                      principale, quel type d'information le Distributeur

                      devrait-il conserver sur ses clients dans ses

                      dossiers comme information pour être capable de

                      déterminer ce critère?

                   R. Je n'aurais pas de moyen précis à suggérer.
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                      Toutefois, si ma mémoire est bonne, la lecture que

                      j'ai faite de la décision D-2002-261, qui est une

                      décision rendue dans les Conditions de service

                      d'Hydro-Québec, je crois qu'il est précisé que

                      Hydro-Québec prend les moyens qui lui conviennent

                      pour s'assurer de cette information.

                              Et je pourrais toujours, par écrit, vous

                      identifier ce à quoi je fais référence exactement

                      en ce moment. Ce n'est peut-être pas dans la

                      décision, dans cette décision-là, c'est peut-être

                      une autre décision, il y a eu plusieurs décisions

                      dans le dossier, mais je n'ai pas de moyen

                      particulier, pour le moment, à vous suggérer.

                   Q. [DS.] Pour ce qui est de la position de l'Union des

                      consommateurs, ce n'est donc pas, c'est de

                      l'information qui serait correcte pour le

                      Distributeur de conserver au dossier du client, le

                      type d'utilisation qu'il fait de la résidence qui

                      est desservie, ou de l'immeuble desservi, ce n'est

                      pas de l'information personnelle, c'est, vous

                      n'avez pas d'objection à ce que ça soit conservé au

                      dossier?

                   R. En fait, je pense qu'il y a différentes indications

                      qui pourraient certainement permettre à Gaz Métro

                      d'identifier s'il s'agit d'une résidence
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                      principale. Votre question précisait de conserver

                      cette information, je serais plutôt d'avis que Gaz

                      Métro devrait non pas conserver mais s'enquérir sur

                      l'usage de la résidence lorsque ça lui semblera

                      utile, donc lorsqu'il y aura souhait de faire une

                      interruption ou décision de faire une interruption.

                   Q. [DT.] Et donc ce serait un processus d'enquête au

                      cas par cas qui devrait être fait avant

                      l'interruption?

                   R. C'est juste.

                   Q. [DU.] Alors, parlant justement d'Hydro-Québec, à la

                      page 27 de votre proposition, j'ai pris

                      connaissance de l'article, puis vous me corrigerez

                      si je n'ai pas la bonne version, mais 96.1 du

                      Règlement 634 d'Hydro-Québec, et, bon, les dates

                      dont on nous parle en matière d'interruption et de

                      non-interruption du service d'électricité, on parle

                      du premier (1er) décembre au trente et un (31)

                      mars.

                              Or, je vois une période, je lis une période

                      de quatre mois en ce qui concerne Hydro-Québec et

                      est-ce que c'est une erreur ou ce que vous proposez

                      pour Gaz Métro, c'est une période de six mois; je

                      suis à la page 27, à l'article 9.3.4 de votre

                      proposition, c'est bien du premier (1er) novembre
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                      au trente (30) avril qu'il faut lire?

                   R. Oui, oui, on propose six mois. Mais là, je

                      cherchais la référence au Règlement 634.

                   Q. [DV.] L'article 96.1.

                   R. Oui, mais dans notre pièce?

                   Q. [DW.] Ah! bien, moi, je suis allé le chercher.

                   R. O.K., non, c'est beau, j'avais compris que vous

                      faisiez référence au Règlement 634 mais que ça

                      apparaissait...

                   Q. [DX.] À différents endroits, vous parlez souvent...

                   R. Oui, oui.

                   Q. [DY.] ... comparaison avec Hydro-Québec alors je

                      suis allé voir ce qui se disait sur la question.

                      Alors je voulais comprendre pourquoi six mois Gaz

                      Métro et quatre mois Hydro-Québec.

                   R. Six mois parce que c'est notre, c'est la position

                      de l'organisme depuis le début, c'est la position

                      qu'on avait également défendue dans le dossier qui

                      a mené à la décision sur le Règlement 634.

                      Toutefois, la décision sur la période hivernale

                      dans le dossier d'Hydro-Québec, il est écrit en

                      toutes lettres également, à ma souvenance, que

                      Hydro-Québec avait fait la démonstration d'un usage

                      flexible de la période de quatre mois.

                              Et l'information qui nous est fournie par
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                      nos ACEFs, c'est que, dans les faits, on se

                      retrouve avec une période de cinq mois. C'est-à-

                      dire qu'il n'y a pas d'interruption pendant une

                      période de cinq mois. Et on peut peut-être

                      également faire référence au témoignage de madame

                      Vandal-Parent hier à l'effet que, bien qu'il y ait

                      une période, l'hiver, qui soit définie, il demeure

                      qu'on fait référence à un thermomètre interne pour

                      juger de la pertinence d'une interruption un peu

                      avant et un peu après la période.

                   Q. [DZ.] Alors je comprends que vous êtes conséquent

                      avec vos propos, c'était la position qui était

                      défendue par l'Union des consommateurs et, qui n'a

                      pas été retenue mais c'est la raison pour laquelle

                      vous suggérez six mois ici?

                   R. Ah! oui, puis c'est aussi la position qu'on avait

                      dans le dossier tarifaire de Gaz Métro en deux

                      mille (2000).

                   Q. [EA.] À la page 26 de votre proposition, vous

                      parlez d'entente de paiement entre Gaz Métro et un

                      client. Et, à nouveau, vous écrivez et suggérez que

                      ça doit respecter la capacité de payer de ce

                      dernier et, bon, et je ne veux pas anticiper les

                      questions de maître Fortin sur le sujet, on en a

                      parlé dans d'autres chapitres, mais pour être sûr
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                      que ça soit également, qu'on aborde la question

                      dans le présent chapitre 9, je vous fais référence

                      également à la réponse 12.2, à la page 10 de vos

                      réponses.

                              On vous demandait de quelle façon est-ce

                      que vous suggérez que Gaz Métro tienne compte de la

                      capacité de payer du client et vous nous dites

                      que la capacité de payer, c'est effectivement, on

                      parle du :

                                   ... revenu net d'impôt disponible

                                   après soustraction des dépenses

                                   courantes pour les besoins de

                                   base comme la chauffe, le logement,

                                   l'alimentation et les soins

                                   personnels, le transport, la

                                   téléphonie et l'électricité.

                      Donc,

                                   Une entente de paiement réaliste ne

                                   saurait excéder les sommes qui peuvent

                                   être réellement dégagées pour un tel

                                   paiement sur une base mensuelle.

                      Alors pour être capable, entre le Distributeur et

                      le client, selon votre suggestion, il faudrait que

                      Gaz Métro obtienne toute l'information que vous

                      détaillez : les coûts de logement, les coûts de
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                      chauffe, l'alimentation, les soins personnels, le

                      transport, et cetera, pour en arriver à voir si,

                      effectivement, une entente qui serait réaliste pour

                      respecter la capacité de payer, c'est ça?

                   R. C'est dans l'éventualité où il y avait une plainte

                      mais...

                   Q. [EB.] Non, non, avant d'arriver à un système de

                      plainte, parce qu'avant de tomber dans le système

                      de plainte...

                   R. Ah! vous voulez dire...

                   Q. [EC.] ... il faut commencer par voir si on peut

                      s'entendre, parce qu'il faut faire une entente de

                      paiement. Alors le Distributeur devrait donc

                      recevoir toute cette liste d'informations, c'est ce

                      que je comprends?

                   R. Non.

                   Q. [ED.] Non? On fait comment, le Distributeur, pour

                      évaluer si ça respecte la capacité, ce sont les

                      critères que vous-mêmes, vous avez énumérés dans

                      votre réponse?

                   R. Oui, mais on ne précisait pas que Gaz Métro devait

                      s'enquérir précisément sur chacun de ces éléments.

                      Notre... l'expérience des ACEFs avec ce qui se fait

                      actuellement, la pratique chez Hydro-Québec, c'est

                      une pratique de bonne foi, c'est-à-dire qu'on
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                      demande au client ce qu'il est capable de dégager

                      et également ce que Hydro-Québec est, entre

                      guillemets, « capable de supporter » en termes de

                      paiement mensuel.

                              Et ça fait partie des discussions, comme on

                      l'a dit, peut-être à la réponse 13.1, c'est,

                      justement, c'est des négociations de bonne foi. Et

                      il faut que Gaz Métro s'appuie sur ce que le client

                      l'informe et elle doit également informer le client

                      que, elle, elle est prête à prendre les paiements

                      sur une certaine période et...

                   Q. [EE.] Mais donc, le distributeur n'est pas en

                      mesure de pouvoir appliquer la condition de

                      service, qui serait l'obligation de conclure une

                      entente de paiement parce que le Distributeur ne

                      serait pas en mesure, si je comprends bien,

                      d'évaluer la capacité de payer. Alors je veux faire

                      l'exercice, si on ne s'entend pas, à ce moment-là,

                      le client fait quoi, il fait une plainte à la

                      Régie?

                   R. Bien, en premier, il va faire une plainte chez

                      vous, je veux dire, chez le Distributeur.

                   Q. [EF.] Mais ça, on a établi que le Distributeur n'a

                      pas d'informations pour conclure alors on s'en va à

                      la Régie, c'est ça?
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                   R. Bien, en fait, si la, je ne me rappelle pas de la

                      procédure exacte, procédure de plainte exacte chez

                      Gaz Métro mais il me semble que le client a un

                      droit d'appel un peu plus haut, mais je ne suis pas

                      sûr. Si on ne s'entend pas, là, on me dit « on ira

                      à la Régie »; à ma connaissance, la Régie n'entend

                      pas les plaintes en matière d'ententes de paiement.

                   Q. [EG.] Est-ce que, dans le, quand vous dites que ça

                      doit respecter la capacité de payer, est-ce que,

                      dans votre esprit, lorsqu'il y a recours à la

                      procédure formelle de plainte approuvée par la

                      Régie, mais à l'interne chez le Distributeur, à ce

                      moment-là, le Distributeur est en mesure d'obtenir

                      la liste des informations qui sont requises, selon

                      votre propre réponse, pour évaluer la capacité de

                      payer?

                   R. Non.

                   Q. [EH.] Non plus? Alors cette évaluation, elle se

                      fait, si on vient à la Régie, mais on ne viendra

                      pas à la Régie?

                      (11 h 50)

                   R. Pour le Distributeur, lorsqu'il y aura prise ou

                      entente de paiement. Il n'est pas nécessaire pour

                      lui d'avoir l'information qui est précisée là. La

                      capacité de paiement ça reste un concept général
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                      qui n'est pas défini dans une loi ou qui n'est pas

                      défini formellement. Probablement que nos collègues

                      d'Option Consommateurs l'ont défini différemment.

                              Dans les ACEF souvent ce qu'on entend par

                      capacité de payer c'est ce que les gens sont

                      capables de dégager pour pouvoir acquitter les

                      factures essentielles. Souvent on fait référence

                      également à ce qu'on appelle un taux d'effort qui

                      est un calcul relativement simple, que moi je ne

                      peux pas produire ici mais est utilisé couramment

                      chez les ACEF.

                              Mais ce que nous on a en tête ce n'est pas

                      une définition, pas une définition mais je veux

                      dire que le client ait à fournir les informations

                      qui sont précisées à notre réponse ou à la réponse

                      de quelqu'un d'autre à cet effet.

                              Chez Hydro-Québec ça se fait par téléphone

                      et puis on essaie de s'entendre sur ce qu'Hydro-

                      Québec est capable de prendre puis ce que le client

                      est capable de payer.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                   Q. [EI.] Alors on verra à argumenter sur l'application

                      de ce critère de capacité de payer. Une dernière

                      question sur ce sujet-là, Monsieur Fleury. Est-ce

                      que ça ne revient pas à faire quasiment de la
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                      tarification au cas par cas pour tous ces clients?

                   R. Les ententes de paiement?

                   Q. [EJ.] Oui.

                   R. Bien non.

                   Q. [EK.] Non?

                   R. Non, parce que le tarif est le même.

                   Q. [EL.] O.K. Mais toutes les autres conditions? Les

                      conditions je devrais dire plutôt ce sont des

                      conditions de service au cas par cas, des modalités

                      de paiement, le délai de paiement, est-ce qu'on va

                      en recouvrement?

                   R. Non.

                   Q. [EM.] Tout ce qu'on a expliqué dans les conditions

                      de service depuis treize (13) jours ça devient un

                      peu une espèce de conditions de service

                      individualisées.

                   R. Non, pas du tout. Moi, je pense que les ententes de

                      paiement on doit le considérer comme un autre mode

                      de paiement auquel le distributeur propose à son

                      client pour s'assurer d'obtenir les montants qui

                      couvrent la facturation courante et également

                      récupérer les sommes dues. On pourrait le

                      considérer comme un mode de paiement et un mode de

                      recouvrement à la fois, mais pas une condition de

                      service qui est différente et qui est au cas par
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                      cas.

                              Les ententes, elles, sont, bien sûr, au cas

                      par cas. Mais le traitement, lui, généralement on

                      ne l'a pas conçu comme une condition au cas par

                      cas. Si on l'avait vu comme ça, probablement que ça

                      ne serait pas une proposition qu'on vous ferait.

                   Q. [EN.] Dernière question. La réponse 14.2, à la page

                      11 des réponses de l'Union des consommateurs, on

                      vous demandait de concilier en ce qui concerne

                      l'obligation de Gaz Métro d'aviser le propriétaire

                      de l'immeuble. On vous avait posé la question de

                      concilier cette proposition d'UC avec le respect

                      des législations sur la protection des

                      renseignements personnels. Vous avez entendu

                      probablement maître Desforges pour OC et moi, là,

                      cet échange sur cette question. Et la réponse que

                      vous avez donnée à UC, c'est il ne semble pas à

                      première vue contraire d'utiliser des informations

                      publiques. Les comptes de taxes municipaux, le

                      registre des droits immobiliers en vue d'informer

                      un propriétaire d'une interruption, et cetera.

                              Mais, évidemment, je comprends que ce sont

                      des informations publiques l'identité du

                      propriétaire, mais la question était plutôt en ce

                      qui concerne la vie privée ou les informations
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                      personnelles concernant le locataire. Est-ce que

                      ça, comment vous réconciliez votre proposition avec

                      cette protection pour le client de Gaz Métro?

                   R. La proposition est à l'effet que Gaz Métro informe

                      la propriétaire de l'adresse de service, qu'il y

                      aura interruption du service. Point. Ce n'est pas

                      de l'informer des raisons pour lesquelles il y

                      interruption de service. Donc, c'est dans cette

                      optique que l'on considère qu'il ne semble pas

                      problématique de faire une proposition comme celle-

                      là.

                   Q. [EO.] Je pense qu'on a couvert les points que ça

                      peut soulever avec d'autres témoins sur cette

                      question-là. Je n'ai pas d'autres questions,

                      Monsieur le Président. Je vais laisser un peu de

                      temps à maître Fortin s'il avait des questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Allard. Maître Tremblay, avez-vous

                      des questions?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Non, pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin.

                      INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                      Devant l'insistance de maître Allard j'ai
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                      effectivement deux questions. En complément des

                      deux sujets qu'il a abordés, effectivement qui sont

                      les mêmes que j'ai abordés avec maître Desforges ce

                      matin pour OC/ACEF de l'Outaouais.

                   Q. [EP.] Alors première question, Monsieur Fleury, je

                      vous réfère à votre pièce UC, je crois que c'est 2.

                      Oui. Qui est votre proposition de conditions de

                      service. Alors, en ce qui a trait à l'article 9.3.1

                      relatif à l'entente de paiement entre Gaz Métro et

                      qui doit respecter, entre Gaz Métro et un client et

                      qui doit respecter la capacité de payer du client.

                              Je veux juste une clarification par rapport

                      à vos réponses à maître Allard. Vous avez

                      mentionné, si je vous ai bien compris, qu'à votre

                      connaissance, la Régie n'entend pas des plaintes

                      relatives aux ententes de paiement. Ma question est

                      la suivante. Est-ce qu'effectivement votre

                      proposition, au moment où on se parle, est à

                      l'effet que la Régie, effectivement, vérifie dans

                      le cadre d'une plainte, parce que c'est la

                      procédure qui est présentement prévue par la loi,

                      vérifie effectivement ce que le distributeur a fait

                      avec le client en termes de négociation et pourquoi

                      il a conclu ou pas une entente de paiement proposée

                      par le client?
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                   R. Juste pour m'assurer de bien comprendre, vous me

                      demandez si notre proposition ferait en sorte que

                      la Régie aura à entendre des plaintes sur les

                      ententes de paiement?

                   Q. [EQ.] Bien, je ne vous demande pas l'effet de votre

                      proposition au niveau du texte, je vous demande si

                      c'est ce que vous recherchez.

                   R. C'est-à-dire que les ententes, que les plaintes

                      relativement aux ententes de paiement se retrouvent

                      devant la Régie?

                   Q. [ER.] Oui. Est-ce que c'est ce que vous voulez ou

                      pas?

                   R. Il faudrait que je vous revienne par écrit. Bien,

                      ça sera rapide.

                   Q. [ES.] Parce que là, évidemment, c'est que la

                      question est quand même importante en termes de

                      preuve. Est-ce que je comprends que vous n'avez pas

                      réfléchi à cette question-là à date?

                   R. C'est un peu délicat comme sujet. Mais, a priori,

                      la position de l'Union c'était d'avoir, en fait

                      c'est d'avoir un système semblable à ce qui

                      existait à l'époque du commissaire aux plaintes.

                      Maintenant comment cela se traduit maintenant

                      aujourd'hui avec la Régie de l'énergie et puis la

                      proposition qu'on a quant aux ententes de paiement,
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                      je ne peux pas répondre. Je ne peux pas répondre

                      aujourd'hui.

                   Q. [ET.] Alors je vais laisser le dossier tel qu'il

                      est présentement. Ma deuxième et dernière question

                      concerne votre proposition de conditions de service

                      à l'article 9.3.5. Et ça concerne effectivement

                      l'obligation qui serait faite selon la proposition

                      de texte que vous soumettez à la Régie,

                      l'obligation, dis-je, qui serait faite à Gaz Métro

                      d'aviser le propriétaire de l'immeuble dans les

                      trente (30) jours d'une interruption.

                              Ma question est la même que celle que j'ai

                      posée à maître Desforges et sous réserve des

                      considérations juridiques dont j'ai déjà fait état

                      pour fins d'argumentation à l'endroit de tous mes

                      confrères. Quel est l'objectif que vous poursuivez

                      par l'inclusion de cet ajout d'obligation à

                      l'endroit du distributeur et toujours dans le

                      cadre, évidemment, que j'ai expliqué à maître

                      Desforges, où la Régie pourrait éventuellement être

                      saisie d'une plainte pour vérifier si cette

                      condition aurait effectivement été appliquée

                      correctement par le distributeur?

                   R. L'objectif principal est que, et là on pense

                      particulièrement dans les cas, en fait surtout ou
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                      uniquement en hiver. C'est qu'un propriétaire soit

                      avisé qu'il y a risque de dommages à son immeuble

                      s'il n'y a pas de chauffage, donc problème de

                      dégradation de la propriété. Donc, c'est le seul

                      objectif de la proposition.

                   Q. [EU.] Parfait. Je vous remercie. Je n'ai pas

                      d'autres questions, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fortin. La Régie n'a pas d'autres

                      questions. Maître Sicard, avez-vous...

                      Éclaircissement.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Sous réserve d'envoyer et de prendre un engagement,

                      si maître Fortin le veut, pour qu'il y ait une

                      réponse à sa question sur le processus de plaintes

                      quant aux ententes de paiement. Il n'en a pas

                      demandé, on pourrait, mon client a offert de vous

                      envoyer la preuve.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Fortin finalement n'a pas demandé.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Alors la preuve pour ce qui est du chapitre 9 se

                      termine ici.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Merci.
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                   Q. [EV.] Merci, Monsieur Fleury. Vous êtes libéré.

                                  -------------------------

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Tremblay, vous aviez parlé d'une contre-

                      preuve.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Monsieur le Président. Louise Tremblay pour

                      Gazifère. Écoutez, il y a deux choses en suspens,

                      il y a les fameux engagements d'hier. J'imagine que

                      ce que vous allez nous suggérer c'est qu'on fasse

                      parvenir des réponses par écrit.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Exactement.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je m'en doutais. C'est très bien, il n'y a pas de

                      problème. Et je pense que oui, ça prendrait peut-

                      être une minute, là, mais j'aimerais que madame

                      Parent soit, j'aimerais lui reposer certaines

                      petites questions pour clarifier la question des

                      visites de perception.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Madame Parent.
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                      (12 h)

                      CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

                      de juin, A COMPARU :

                      LUCIE VANDAL-PARENT,

                      LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

                      que celle prêtée antérieurement.

                      INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                   Q. [EW.] Madame Vandal-Parent, vous avez entendu ce

                      matin la présentation que madame Gervais a faite

                      pour la FCEI où elle suggère dans sa présentation

                      que Gazifère réintègre un texte traitant de la

                      visite de perception dans ses Conditions de service

                      et où elle parle du fait que l'impartition d'une

                      telle fonction ne devrait pas réduire le processus

                      ni la responsabilité de Gazifère à l'égard de sa

                      gestion et de ses clients. C'était selon sa

                      compréhension de votre témoignage d'hier. Pouvez-

                      vous s'il vous plaît clarifier, parce qu'il semble

                      que ce n'était peut-être pas, là, clair, clarifier

                      exactement comment Gazifère fonctionne, là, au

                      niveau de la perception des comptes?

                   R. Bien, ce que je peux dire, c'est que depuis juillet

                      deux mille cinq (2005), il n'y a plus de perception

                      qui se fait à domicile. Donc, il n'y a pas... on ne
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                      ramasse pas de chèque, on ne ramasse pas d'argent.

                      Il n'y a plus de perception. Alors, il n'y a pas

                      lieu d'intégrer, et je dirais intégrer parce qu'il

                      n'y a pas lieu de réintégrer dans le sens que ça

                      n'a jamais été dans les Conditions de service.

                      C'était dans la pratique interne, mais pas dans les

                      Conditions de service, alors, la visite de

                      perception puisque Gazifère n'en fait plus.

                   Q. [EX.] Donc, il n'y a pas en tant que telle

                      d'impartition de cette fonction-là présentement?

                   R. Il n'y en a pas du tout, non. On continue à

                      l'appeler notre percepteur parce que c'est le terme

                      qu'on utilisait, mais on devrait même cesser ça

                      parce qu'il n'y a plus de perception.

                   Q. [EY.] Alors, la personne en question se rend au

                      domicile pour livrer l'avis?

                   R. L'avis final.

                   Q. [EZ.] Il n'y a aucune activité... L'avis final,

                      mais il n'y a aucune activité de perception?

                   R. C'est exact.

                   Q. [FA.] Merci beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, maître Tremblay. Maître Turmel.

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                   Q. [FB.] Je ne veux pas étirer ça jusqu'à la lie. Mais
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                      juste une seule question. Donc, il n'y a plus

                      personne chez Gazifère employé salarié qui fait la

                      perception, mais est-ce qu'il existe toujours une

                      firme privée que vous mandatez pour aller quérir ou

                      aller faire de telle perception?

                   R. Non.

                   Q. [FC.] Donc, il n'y a aucune activité de perception

                      de manière directe ou indirecte qui est faite par

                      Gazifère?

                   R. C'est exact.

                   Q. [FD.] O.K.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Juste préciser quand vous dites « directe ou

                      indirecte » parce qu'ils font de la perception,

                      mais pas sur place.

                      LE TÉMOIN :

                   R. Pas à domicile.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                   Q. [FE.] Alors, cette perception-là qui n'est pas

                      faite à domicile, merci, elle est faite par qui?

                   R. Non, il n'y en a... Qui n'est pas faite à domicile?

                   Q. [FF.] Oui.

                   R. Bien, les gens se rendent à nos bureaux. 

                   Q. [FG.] Les gens étant les clients?

                   R. Les clients.
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                   Q. [FH.] O.K.

                   R. S'ils veulent nous payer puis être réouverts tout

                      de suite, ils se rendent à nos bureaux, nous paient

                      toutes les sommes dues.

                   Q. [FI.] O.K.

                   R. Et puis, nous, on va les réouvrir.

                   Q. [FJ.] Ça, on appelle ça une activité de perception

                      à domicile, si on veut? Juste pour comprendre, là.

                      C'est exact de dire ça?

                   R. Il n'y a plus de perception à domicile.

                   Q. [FK.] Mais il y en a à vos bureaux?

                   R. Exact.

                   Q. [FL.] O.K. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Turmel. Ça complète le chapitre 9

                      pour Gazifère. Vous êtes remerciée, Madame Vandal-

                      Parent, et vous êtes libérée aussi.

                      LE TÉMOIN :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Gagné, avez-vous...

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Oui. Donc, nous avons une contre-preuve à faire qui

                      durerait environ dix minutes. Devant le temps qui

                      file, je vous propose peut-être de le faire par
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                      écrit. Puis pour ne pas priver les intervenants de

                      leur droit de poser des questions, ils pourront

                      nous envoyer des questions par écrit?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parce que c'est sûr que si on commence, et il y a

                      un contre-interrogatoire, on peut filer trop tard.

                      Donc, oui, on va envoyer les instructions quand

                      même avec des dates précises à rencontrer.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      D'accord.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Mais quand même, j'en profite pour libérer

                      quand même les témoins de Gaz Métro et les

                      remercier. Donc l'audience est levée. Merci.

                                    _____________________
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